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EXPLOSION D'UNE MACHINE A VAPEUR. 

C HRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

miére instance, non attaqué par la voie de l'appel. Peu importe 

qu'il n'iguoràt pas que ce jugement n'avait pas encore été Si-
gnifié, et que, par conséquent, il était sous le coup d'un re-
cours possible devant le juge dn second degré. Il a suffi qu'il 
ait cru de bonne foi que l'appel ne serait pas forméou ne pour-
rait pas l'être. 

Rejet en ce sens du pourvoi des sieurs Auclerc et Croizet, au 
rapport de M. le conseiller Hardoin, et sur les conclusions cou-
formes de M. l'avocat-général Delapalme; plaidant, Me Fabre. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COIÏV D'ASSISES D'ILLE-ET-VILAINE. 

Présidence de M. Poulizac 

^Audience rfullG août. 

COUR DE CASSATION ( chambre crimininelle ; 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 21 août. 

TENTATIVE D ÉVASION AVEC BUIS DE PRISON. 

CENDIE VOLONTAIRE. 
TENTATIVE VIS-

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Bulletin du 20 août. 

LES HUISSIERS DE TOURS CONTRE LES AVOUÉS DE LA MÊME VILLE.— 

QUESTIOS D'ATTRIBUTIONS. 

Les avoués ont, exclusivement aux huissiers, le droit de faire 
l'extrait du titre d'acquisition, l'extrait de la transcription de 
l'acte de vente et le tableau en trois colonnes prescrits par l'ar-
ticle 2183 du Code civil en matière de purge hypothécaire. 
Cette attribution exclusive résulte, en faveur des avoués, du 
texte et de l'esprit de l'art. 143 du Tarif des frais et dépens, 
qui fixe l'émolument à eux dû pour la composition des extraits 
et du tableau dont il est question. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Mesnard, contrai-
rement aux conclusions de M. l'avocat-général Delapalme et à 
la plaidoirie de IIe Moreau. Rejet du pourvoi des huissiers de 
Tours.) 

Voici le texte de l'arrêt qui a donné gain de cause aux 
avoués : 

« Attendu que l'accomplissement des formalités tendant à 
la purge légale des hypothèques constitue une procédure spé-
ciale qui, sans être contentieuse, à son début, contient cepen-
dant, tous les élémens d'une contestation possible; que dès le 
premier pas de cette procédure, le ministère de l'avoué est exigé, 
puisqu'une requête, qui ne peut être que l'oeuvre d'un avoué, 
doit, aux termes de l'art. 832 du Code de procédure, être présen-
tée au président du Tribunal, à l'effet d'obtenir qu'un huissier 
soit commis pour faire les notifications prescrites par l'arti-
cle 2183 du Code civil ; que l'extrait du contrat et le tableau 
qui doivent être notifiés formant l'élément principal de la pro-
cédure dont il s'agit ne peuvent être dressés ou composés que 
par l'avoué déjà chargé de représenter l'acquéreur ; qu'on ne 
sauvait, en effet, confondre ce travail, qui présente quelque-
fois de sérieuses difficultés, avec les simples copies de pièces 
qu'il appartient aux huissiers' de certifier concurremment avec 
les avoués dans les notifications qu'ils ont à faire dans le cours 
d'une instance; que, du reste, le droit exclusif des avoués en 
cette matière est reconnu par un texte formel de la loi, par 
1 article 143 du Tarif, qui alloue un émolument pour la com-
position de l'extrait de l'acte de vente ou de donation qui doit 
être dénoncé aux créanciers par l'acquéreur ou donataire; que 
cet article ne peut évidemment s'appliquer qu'aux avoués, 
puisqu'il est placé sous le titre des Avoués de première instan-
ce, et dans le chapitre consacré aux actes des Matières ordinai-
res; qu'on ne saurait dire que le même chapitre contient des 
dispositions étrangères aux actes des avoués, particulière-
ment dans les articles 80, 82 et 140 , puisque les émo-
lumens accordés par ces artieles , bien qu'ils ne soient 
pas dus personnellement à l'avoué, n'en doivent pas moins lui 
être passés en taxe, par suite de l'avance qu'il est appelé à en 
taire, et devaient, par ce motif, être compris dans le chapitre 
précité; r 

» Attendu que de la distinction faite par l'article 143 du Ta-
nt entre la composition de l'extrait et les copies de cet extrait, 
il resuite que ces dernières seules sont taxées comme copies de 
fuces, tandis que la composition de l'extrait est un travail du 
ministère spécial des avoués, qui seuls, alors, doivent en per-
cevoir l'émolument ; qu'en le décidant ainsi, l'arrêt attaqué 
s est conformé à la loi ; 

» Rejette. » 

HÉTITIER BÉNÉFICIAIRE. — VENTE MOBILIÈRE SANS LES FORMA-

LITÉS PRESCRITES. ADJUDICATION A VIL PRIX.— OMISSION. 
DÉCHÉANCE DE BÉNÉFICE D'INVENTAIRE. 
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Les nommés Jean Faure et Boissard, détenus dans la prison 
de Cognac, résolurent de s'évader ; à cet effet ils amassèrent 
auprès d'une porte de l'édifice des matières combustibles qu'ils 
allumèrent. Le feu corrodait déjà la partie inférieure de la 
porte; mais, gênés par la fumée qui remplissait le corridor Où 
ils se trouvaient, Faure et Boissard éteignirent le commence-
ment d'incendie avec un linge mouillé. Ces faits sont devenus 
la matière d'une instruction à la suite de laquelle la Cour 
royale de Bordeaux, chambre des mises en accusation, a rendu 
un arrêt par lequel elle a décidé que la volonté des inculpés 
n'ayant pas été principalement d'incendier un édifice, mais de 
briser par l'action du feu l'obstacle qui s'opposait à leur éva-
sion, il n'y avait pas lieu de les renvoyer devant le jury sous 
l'accusation du crime d'incendie volontaire, puni par l'article 
434 du Code pénal, mais seulement de les traduire en police 
correctionnelle, sous 1& prévention de tentative d'évasion avec 
bris de prison. 

Le procureur-général près la Cour royale de Bordeaux s'est 
pourvu en cassation contre cet arrêt, et dans le mémoire pro-
duit à l'appui de son recours il soutenait que les faits consti-
tuaient le crime d'incendie volontaire. 

M. deBarennes, conseiller- rapporteur, dans les observations 
dont il a fait suivre son rapport, a indiqué l'opinion que l'on 
ne pouvait voir dans les circonstances de la cause qu'une sim-
ple tentative du crime d'incendie volontaire, et non l'accom-
plissement de ce crime lui-même. 

M. l'avocat-général de Boissieux, dans ses conclusions, a es-
timé que si l'on devait voir dans l'espèce l'existence d'une sim-
ple tentative d'incendie, il fallait aussi reconnaître que ce 
n'était pas par des circonstances indépendantes de ia volonté 
des deux prisonniers que cette tentative d'incendie avait man-
qué son effet, puisqu'il était constaté par l'arrêt attaqué que 
c'étaient ceux mêmes qui avaient allumé le feu qui l'avaient 
spontanément éteint. 

La Cour a décidé que les inculpés avaient mis le feu à des 
matériaux disposés de manière à le communiquer à une partie 
de l.'édifice (Code pénal, art. 434, 7" alinéa) ; qu'ils avaient agi 
volontairement ; qu'ainsi, la Cour royale de Bordeaux, pour 
écarter le crime d incendie, avait admis une excuse non prévue, 
par la loi ; mais que les faits constatés par l'arrêt attaqué ne 
constituaient qu'une tentative du crime d'incendie, laquelle 
tentative n'avait pas manqué son effet par des circonstances in-
dépendantes de la volonté de ses auteurs. En conséquen-
ce, la Cour a rejeté le pourvoi du procureur-général de Bor-
deaux. 

REMPLACEMENT. — FAUX CERTIFICAT. PRÉJUDICE. 

Le nommé Untherhalt s'est pourvu en cassation contre un 
arrêt de la Cour d'assises de l'Oise, qui l'a condamné pour 
avoir fait sciemment usage d'une pièce fausse. Cette pièce était 
un certificat délivré par le maire de Montmartre, sur l'attes-
tation de deux témoins, et constatant, d'après cette attestation, 
qu'un individu était depuis deux ans domicilié dans la com-
mune de Montmartre. Untherhalt avait fait usage de ce certifi-
cat pour faire admettre un remplaçant au service militaire ; 
mais ce remplaçant, mécontent des conditions que lui avaient 
faites Untherhalt, avait révélé que ce certificat ne s'appliquait 
pas à son individu. 

Me Nachet, avocat du demandeur en cassation, soutenait que 
le fait qui vient d'être énoncé ne constituait pas un faux, puis-
qu'il n'y avait pas de préjudice possible résultant de l'usage 
du certificat. 

Mais la Cour, sur le rapport de M. le conseiller de Crouzeil-
hes et les conclusions conformes de M. l'avocat-général de Bois-
sieux, a considéré qu'il pouvait résulter de la fausseté du certi-
ficat un préjudice pour l'armée dans le sein de laquelle se trou-
vait admis un individu qui ne réunissait pas les conditions lé-
gales ; et pour le remplacé, qui, par suite de l'annulation de 
l'acte de remplacement, pouvait être appelé sous les drapeaux, 
a rejeté le pourvoi. 
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EMPOISONNEMENT PAR Yœnanthe crocata, VULGAIREMENT 

APPELÉE pain-frais. 

Une plante qui se trouve assez fréquemment dans nos 

prairies, Yœnanthe crocata, a pour racine une espèce de 

navet qui a des propriétés vénéneuses très actives, et 

qu'on désigne sous le nom de pain-frais. Dans les envi-

rons de Bain, cette racine a, depuis quelque temps, acquis 

une triste célébrité, et passe pour être un poison aussi ac-

tif que l'arsenic. 

Vers la fin de l'année 1843, un jeune homme s'en servit 

pour s'empoisonner, et le succès de cette tentative ne 

fit qu'accroître la fatale réputation du pain-frais. Peu 

après, en mars 1844, le sieur Potier, meunier, crut que sa 

femme avait tenté sur lui l'efficacité de ce poison, et tou-

tes les circonstances prêtèrent appui à ce soupçon. 

Depuis quelque temps, en effet, un ouvrier terrassier, 

nommé Lardeux, et connu sur l'atelier des routes sous le 

nom plus caractéristique de la Chique, prenait chez lui sa 

pension, et Potier, qui soupçonnait qu'il avait des relations 

coupables avec sa femme, fit le guet-, et ayant surpris les 

deux amans il exigea que Lardeux ne revînt plus chez lui. 

De ce moment, selon l'accusation, lafemme Potier con-

çut le dessein de se débarrasser de son mari, et peu de jours 

après, au moment où il commençait à manger sa soupe, il 

sentit sous ses dents une racine qui n'était pas cuite comme 

les autres légumes, et qui par son âereté provoqua à la bou-

che et'aux lèvres une vive irritation. 

Potier, crachant aussitôt cette racine, cessa de manger, 

et jetant sa soupe parlerre en regardant sa femme : « Il y 

a ici, dit-il, des gens à qui je devrais f.... cette écuelle-là 

à la figure ! » 

Le lendemain, Potier, à son retour du marché de Bain, 

ne vit plus Lardeux ; mais avec lui avait aussi disparu la 

femme Potier, emportant une somme de 120 fr. qu'elle 

avait prise par effraction dans un coffre ; plus, des effets 

tant à son usage qu'à celui de son mari, et noLamment des 

chemises. 

Les fugitifs cachèrent si bien leurs traces que pendant 

longtemps il fut impossible de les retrouver. De Rennes 

ils étaient allés à Tours, de Tours à Paris; mais il pa-

raît qu'ils revinrent dans la seconde de ces villes, car ils 

y ont été arrêtés au moment où plus d'une année écoulée 

sur leur liaison criminelle pouvait leur faire espérer enfin 

l'impunité. 

Lardeux n'a rien de ces formes séduisantes qui, à pre-

mière vue, décèlent un séducteur; il est plus maigre que 

Potier, aussi petit que Potier, plus âgé que Potier, et ne 

se distingue de celui-ci que par une chique énorme qui 

rend sa joue gauche toute ballonnée, et qui lui a valu le 

surnom de la Chique. Quant à la femme Potier, elle n'est 

ni d'un physique ni d'une jeunesse qui la rendent bien at-

trayante; parfois elle semble indifférente au débat, et par-

fois aussi, quand il s'agit des faits coupables que son mari 

lui reproche, elle baisse la tête pour rire. Cette femme, 

cependant, est accusée de. tentative d'empoisonnement; 

Lardeux, de complicité de vol; la femme n'ayant pas, en 

vertu de l'article 380, à répondre à la justice du" détour-

nement d'argent et d'effets commis au préjudice de son 

mari. 

Le principal témoin, qui cependant, vu sa position à 

l'égard de l'accusée, n'est entendu qu'à titre de renseigue-

mens, est le mari, pauvre petit homme à l'air doux et pai-

sible. Potier confirme tous les griefs énoncés par l'accusa-

tion, et y ajoute même, sur les infidélités de sa femme 

quelques détails qui provoquent, comme tous les faits de 

ce genre, des rires fort'inconvenans dans une pareille af-

faire. 

Après sa déposition, on lui adresse quelques questions 

qui ont trait à l'accusation d'empoisonnement. Soupçon-

nant que sa femme avait voulu l'empoisonner avec des ra-

cines de pain-frais, Potier a cherché de ces racines, les 

a goûtées, et s'est ainsi assuré que c'était bien la même 

plante qu'il avait trouvée dans son écuelle. Ce sont ces ra-

cines qui ont été soumises aux experts, et qui font la base 

de leur rapport, celles qui ont dû être mises dans la soupe 

de Potier ayant été jetées par lui. 

M. le président, au témoin : Savez-vous si les animaux 

domestiques peuvent manger ces mêmes racines? — R. 

J'n'en sais rien du tout. 

D. Cependant vous passez pour être un peu médecin des 

bêtes ? — R. C'est vrai, mais je ne les aide que pour faire 

leur fruit. 

D. Vous avez dit que Lardeux avait pris plusieurs effets 

à votre usage : quelle preuve en avez-vous? — R. Pardine, 

il n'a pas eu assez de ma femme , y m'a pris aussi mes 

chemises, et ce matin à la prison j'en ai vu une qu'était 

dans son linge, et qu'est ben sûr à moi. 

On apporte cette chemise, et comme un de MM. les ju-

rés pense qu'elle est trop petite pour l'accusé, M. le pré-

sident ordonne qu'elle lui soit essayée. Au bout de quel-

ques minutes, Lardeux revient avec la chemise en ques-

tion; il y paraît fort à son aise, et exécute tous les mouve-

mens de corps et de bras qu'on lui prescrit, sans paraître 

le moins du monde gêné. 

Pour vérifier la longueur réciproque des bras , on met 

Potier et Lardeux face à face et bras contre bras; le pre-

mier est en proie à une vive émotion, et répète à plusieurs 

reprises : « Oh! si, c'est ma chemise, oui, oui... v'ià une 

reprise au collet que je reconnais... le collet, je le recon-

nais aussi; il est d'une toile plus fine... les coudes sont 

trop bas pour lui;., ils sont faits pour moi , ces "coudes-
là... » 

Après cet épisode, Potier est interrogé de nouveau et 

raconte encore ses infortunes. Il avait d'abord habité le 

Sel, mais sa femme s'y étant mal conduite, il quitta cette 

localité. A Pouancé, où il demeurait en dernier lieu, sa 

femme se tint bien pendant trois ou quatre ans; mais Lar-
Aete déclaré déchu de son pourvoi, à défaut de consigna- i deux vint travailler sur le cliantier de la route départe 

tion d amende, Pierre latin ou Pierre Lecomte <vm<*mr>*.ii i . , 

coq, qui travaillait avec ]tà : « Je unie nomme pas Igèpfth 
moi; mais j'ai deux poules chez Potier... la bourgeoise t* 

la domestique. » (Rires.) 
M. le docteur Toulmouche rend compte de l'expertise ;« 

laquelle il s'est livré avec MM. Malaguti et H. Pontallié, au 

sujet des racines remises par Potier. Il en est résulté l°quc 

ces racines sont bien celles de Vœnanthe crocata, plante 

de la famille des ombellifères, poison de la classe des nar-

cotico-àcres ; 2° que, d'après l'expérience de plusieurs to-

xicologues, entre autres Walton et Orfila, ces tubercules, 

pris en petite quantité, doivent donner la mort en deux ou 

trois lieures. Toutefois, les experts n'ont pas expérimenté 

par eux-mêmes les qualités toxiques de cette racine, con-

nue sous le nom de pain-frais. 

Un juré : Monsieur l'expert croit-il que ces tubercules 

cuits seraient également toxiques? — R. Je ne le pense 

pas; cependant, même dans cet état, la racine de Yœnan-

the crocata est très active, car on l'emploie, en .cataplas-

me, comme résolutive des tumeurs squirrheuses et scro-

fuleuses. 

W Boullé, chargé delà défense de l'accusée : M. le doc-

teur Toulmouche pense-t-il qu'on puisse avaler cette racine 

crué, et malgré son àcreté? — R. Je crois que son âereté 

la ferait rejeter ; cependant on ne peut rien affirmer à cet 

égard, car il y a des plantes à saveur acre, piquante, et 

que certaines personnes aiment à manger ; ainsi sont les 

radis, et dans un genre plus prononcé, le raifort. 

Un juré : Si j'ai bien entendu, les racines soumises à 

MM. les experts ne sont pas celles qui auraient été mises 

dans la soupe de l'accusé. 

M. le président : En effet, ce sont des racines que Po-

tier a chercbées-'dans les champs, et qu'il déclare analo-

gues à celles qu'il a trouvées dans son écuelle. 

M" Boullé: Ainsi le corps du délit manque, et l'on rai-

sonne sur une hypothèse, celle que Pothieraurait bien re-

connû dans ces racines les pareilles à celles quil a re-

jetées. M. le docteur pourrait-il nous dire à cette occasion 

si dans le genre œnanlhe il n'y' a pas des plantes qu'on 

peut facilement prendre pour Yœnanthe crocata'^ — R. 

Pour un botaniste, il ne saurait y avoir erreur; mais pour 

le premier venu, il peut y avoir confusion entre cette plante 

et Yœnanthe pitnpinellôïdes, dont on mange les racines 

sous le nom de javotes ou de jouanelles. 11 y a aussi la 

fislulosa et la peucedanifolia. Celles-ci, sans être toxiques, 

ont une saveur prononcée et légèrement acre. 

La fille Etoiirnard, domestique chez Potier, est en-

suite appelée. Cette fille a d'abord été soupçonnée être 

l'auteur du crime; elle reconnaît que peu de jours après 

le départ de l'accusée, au moment où elle rangeait son 

armoire, Potier saisit sur elle deux petits paquets qui ont 

été reconnus être de l'arsenic. Cette fille a déclaré' qu'elle 

destinait ce. poison aux rats. 

M' Boullé : Messieurs les jurés apprécieront tout ce que 

la position de ce témoin enlève de gravité à l'accusation. 

Après l'audition de quelques autres témoins, la parole 

est donnée à M. le substitut du procureur-général. M. 

Couôtoux s'attache à démontrer, par toutes les circonstan-

ces de la cause, la culpabilité des accusés, et 'discute avec 

force et logique les doutes qui pourraient rester à cet 

GARDE NATIONALE. DOURLE REFUS DE SERVICE. 

La Cour a cassé, sur le pourvoi du sieur Yinay, deux juge-
mens du Conseil de discipline de la garde nationale de La Yil-
lette, qui avaient infligé au demandeur la peine de l'emprison-
nement, bien qu'il n'eût pas été déclaré coupable d'un double 
manquement à un service d'ordre et de sûreté. ( M. Jacquinot-
Codard, rapporteur ; M. de Boissieux, avocat-général; M* Par-
rot, avocat.) 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1° D'Antoine Franceschi, contre un arrêt de là Cour d'assises 
des Bouches-du-Khône, en date du 29 juillet dernier, qui le 
condame à cinq ans de réclusion comme coupable de vol do-
mestique ; — 2° De Madeleine Martin (Seine), huit ans de tra-
vaux forcés, vol avec fausses clés dans une maison habitée ; — 
3° De Léger Ri bière (Creuse), quinze ans de travaux forcés, 
tentative de meurtre avec circonstances atténuantes; — 4° De 
Jean-Marie Lcdudal (Cùtes-du-Nord), cinq ans de réclusion, 
vol qualifié ; — 3" De Gabriel Cayrol et Josoph Menghi-d'Ar-
ville (Haute-Garonne), deux et quatre ans do prison, faux en 
écriture privée ; — 6° De Jean-Pierre Linassier et Etienne Li-
nassier, contre un arrêt de la chambre d'accusation de la Cour 
royale de Lyon du 26 juillet dernier, qui les renvoie devant la 
Cour d'assises de la Loire sous l'accusation du crime de parri-
cide ; — 7° De Joseph Mathurin Ster, contre un arrêt de la 
chambre d'accusation delà Cour royale d'Amiens du 30 juin 
dernier, qui le renvoie aux assises, comme accusé du crime de 
faux en écriture authentique ei publique; — 8° De Pierre-
Charles-François Lamache, contre un arrêt de la Cour d'assi-
ses de la Manche qui le condamne aux frais du procès. 

La Cour a donné acte au sieur Poisson du désistement de 
son pourvoi contre un arrêt de la Cour royale de Paris, cham-
bre correctionnelle, qui le condamne à huit mois de prison 
pour diffamation par la voie de la presse 

égard. 

M" Boullé soutient surtout, en faveur de l'accusée, que 

le corps du délit n'existe pas. Potier a eu des soupçons, 

mais il a jeté les racines qu'il croyait destinées à l'empoi-

sonner, et il a ensuite cherché dans les champs des ra-

cines analogues. Un botaniste ne se fût pas trompé; mais 

Potier est loin d'être botaniste, et n'avait même, il l'a dit, 

aucune connaissance du fameux poison qu'on nomme si 

bizarrement pain-frais. Enfin la fuite de la femme Potier 

pourrait s'expliquer par son infidélité, mais il serait dan-

gereux de conclure qu'elle ait voulu commettre un crime. 

M" Charmoy, chargé d'office de la défense de Lardeux , 

s'efforce, de son coté, d'établir principalement que, dans 

le cas spécial où son client se trouve placé , il ne saurait 

être déclaré complice du vol avec effraction commis par 

la femme Potier au domicile conjugal. Le Code pénal (ar-

ticle 380) ne qualifiant pas ce fait de vol, il ne peut y avoir 

de complicité. Tout au plus pourrait-on reprocher à Lar-

deux un vol simple; mais alors c'est un cas de police cor-

rectionnelle, et non de Cour d'assises. 

Malgré les efforts de son défenseur, la femme Potier est 

déclarée par le jury coupable de tentative d'empoisonne-

ment, et Lardeux est déclaré coupable seulement de vol 

simple, conformément à la réquisition de son avocat. Le 

jury admet pour tous deux des circonstances atténuantes. 

En conséquence, la première est condamnée à dix ans de 

travaux forcés, et le second à trois ans de prison. 

Cette femme, en entendant sa condamnation, se li-

vre à un violent désespoir; mais ses pleurs lui serviront 

moins maintenant que son indécente attitude ne lui a sans 

doute nui, car on peut croire que son impudence a, plus 

que les faits, contribué à former la conviction du juiy. 

rectionnellement à quinze mois de prison par 
périeur de Laval, pour vol ot vagabondage, 

condamne cor-
le Tribunal su-

mentale, et bientôt les bruits recommen cerent. 

M. le président : Sùtes-vous par vous-même ce qu'on 

disait Î — R. Qui, oui; on disait ceci et ça, et puis en-
core ! 

M. le président : Ce ne sont pas des propos, ça. 

Potier : Eh bien, une fois Lardeux dit à un nommé Le 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS!/" chambre). 

Présidence de M. Salmon. 

Audience du 21 août. 

Al'FAIRE BES OUVRIERS CHARPENTIERS.—COALITION, COUPS VO-

LONTAIRES, MENACES VERRALES.—MX-KEUF PREVENUS. 

Après quelques affaires de vagabondage et de mendi-

cité, la cause est appelée ; l'auditoire est encore plus 'nom-

breux qu'à l'audience d'hier. A midi un quart les préve-
nus sont introduits. 

L'audition des témoins est reprise. 

t
 On appelle M. Terville, témoin condamné hier à 50 fr. 

d'amende. 

Ce témoin se présente ; il déclare se nommer Henri Terville, 
entrepreneur de charpent", rue des Acacias. 

M. TervitJe : Je n'ai pu me rendre hier aux ordres de la 
justice, et je viens m'en excuser ; j'étais malade. 

M. le président : Justifiez-vous de votre maladie par un cer-
tificat de médecin? — B. Non, Monsieur le président, mais 
j'affirme que j'étais souffrant, et assez pour ne pouvoir venir. 

M. le président : Faites d'abord voire déposilion, le Tribunal, 
verra ensuite s'il doit^ rabattre l'amende il laiiuelle vous avez 
été condamné hier. — I\. Au moment de la grève, j'avais 
huit ou dix ouvriers; un seul m'est resté, j'en embauchai un 
mitre, et pour faire mes travaux j'ai pris des ouvriers menui-
siers. Ou leur a fait quelques menaces, m'ont-ils dit; mon 
cliantier était surveille, on rodait tout autour. On m'a di 
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qu'Arrivions faisait partie d'une commission chargée de dis-

tribuer le travail ; cette commission était composée dp quatre 

membres, deux compagnons du devoir, et deux Limousins. 

D. Qui appelez-vous Limousin'? Sont-cc les charpentiers qui 

ne fout partie d'aucune société? — R. En général, il est certain 

qu'ils ne sont pas compagnons, mais leur nom vient de ce qu'ils 

sont des environs de Limoges. 1 

D. Quel était l'objet de la commission ? — R. De connaî-

tre ceux qui travaillaient et ceux qui ne travaillaient pas ; je 

n'affirme rien, ce sont des propos que j'ai entendu tenir. 

D. Par qui? — R. Par un grand nombre, sans que je puisse 

m'en rappeler nominativement un seul. Je sais que le gendre 

de M. Perron, entrepreneur à Vaugirard, rue de Sèvres, a vou-

lu travailler, et qu'on l'en a empêché; depuis il a repris ses 

travaux. Le gâcheur d'un autre entrepreneur, de M. Dugat, a 

travaillé pendant la grève; j'ai entendu dire qu'après la grève 

il serait forcé de quitter Paris. 

D. Qui vous a dit cela ? — R. Je ne puis me le rappeler, 

Monsieur le président ; on écoutait l'un et l'autre, on ne peut se 

rappeler tout : on retient les propos, et on oublie ceux qui les 

ont tenus. 

M. le président : Vous racontez beaucoup de choses : il est 

singulier que vous ne puissiez jamais dire quels sont ceux de 

qui vous les tenez : pas un seul... cela est plus que singulier. 

— R. Je n'y mets pas de mauvaise volonté, et ce serait^n'em-

barrasser beaucoup que de m'obliger à des efforts de mémoire. 

Le Tribunal, après consultation, rabat l'amende prononcée 

hier contre le témoin. 

M. Darrè, maître charpentier : Au commencement de la 

grève, j'avais dix ouvriers; ils m'ont tous quittés, excepté deux 

apprentis et un nommé Duret, qui a fait une demi-journée ; 

mais, sur l'observation qu'on vint lui faire que la grève était 

commencée, il m'a quitté comme les autres. J'ai su qu'un nom-

me Denatte (c'est un des prévenus contumaces) a menacé cet 

ouvrier, et comme il répondait qu'il avait besoin de travailler, 

on, lui a dit d'aller à La Villette, et qu'on lui donnerait des se-

cours. Le prévenu Vincent a travaillé pour moi, je n'ai pas de 

reproches à lui faire; je tiens de lui qu'il était le commis de 

la société du compagnonage, il y a de cela un an. Je tiens les 

détails relatifs à Denatte de mon beau-frère. 

M. Broquet, associé du précédent témoin et son beau-frère 

Le 14 juillet, je revenais au chantier où travaillait un Lorrain 

que j'avais embauché la veille ; il ne travaillait pas ; je lui ai 

demandé pourquoi, il m'a répondu qu'il n'osait pas, que des 

ouvriers, rôdaient autour du chantier, et que l'un d'eux, le 

sieur Denatte, l'avait menacé. 
D. Est-ce Denatte qui a dit à votre ouvrier qu'on lui donne-

. rait des secours à La Villette ?—R. Non, c'est un autre ouvrier 

qui est venu sous le prétexte de me demander du travail et 

dont je ne connais pas le nom ; il n'est pas parmi les préve-

nus. Un autre ouvrier, nommé Doucet, a travaillé huit jours 

pour moi pour poser un petit escalier ; comme j'en avais be-

soin, j'avais même caché à mon beau-frère que je l'avais em-

bauché; je ne sais qui est venu le chercher, mais il a quitté le 

travail, et je ne l'ai plus revu. 
Le témoin donne de très bons témoignages sur le prévenu 

Vincent. 
M. Darré revient à la barre, et donne également de bons ren-

seignemens sur Chaumont et Arrivières, qui ont travaillé, pour 

lui. 

Ange Tisseron, fils d'un maître charpentier : Tous les ou-

vriers de mon père nous avaient quittés, excepté Poitevin, qui 

a continué à travailler avec moi. Nous travaillions dans un bâ-

timent de la rue Neuve-Coquenard ; nous avons vu à la fenêtre 

de la chambre du prévenu Àuger, qui demeure en face, plu-

sieurs ouvriers charpentiers, et Auger lui-même ; on a crié de 

cette fenêtre à Poitevin de ne plus travailler, qu'on faisait 

grève; j'éjais en train de poser une solive, ils m'ont crié qu'on 

ne posait pas de solives comme ça. 
D. Est-ce que vous croyez qu'ils voulaient empêcher de tra-

vailler le iîls du maître? — R. Je le pense. 

D. Qui a crié?—R. Je ne sais pas. 

Chapelle, ouvrier charpentier : Je suis attaché, comme char-

pentier, à l'administration royale du gaz ; un jour j'ai été ac-

costé par trois charpentiers, qui m'ont dit que je ne devais paé 

travailler pendant la grève. J'ai eu peur, et j'ai cessé de tra-

vailler pendant quelques jours. Cependant, comme j'avais peur 

de perdre ma place au gaz, je suis allé à La Villette trouver la 

mère, et je lui ai demandé ce qu'il fallait faire, ainsi qu'à plu-

sieurs compagnons; ils m'ont répondu que puisque je travaillais 

pour une administration, je pouvais continuer à travailler. 

D. Connaissez-vous ceux qui vous ont engagé à ne pas tra-

vailler? — R. J'en connais un, Auger. 
Louis Guignon, charpentier : Je suis le voisin d'Auger dit 

" Mazagran ; 'un matin il m'a dit qu'il avait injurié par sa fe-

nêtre le fils de M. Tisseron, et l'avait empêché de travailler. 

Je lui ai dit qu'il avait tort, parce que le fils d'un maître pou-

vait travailler. 
D. Et vous avez, vous, cessé de travailler? — R. J'ai fait 

comme les autres, je me suis promené tout le long de la grève : 

j'avais des moyens pour ça. 
D. Avez-vous repris les travaux? — R. Oui, j'ai travaillé huit 

jours après que les singes ont commencé à signer ; je travaille 

chez mon beau-frère. 

D. A quel prix? — R. A 5 francs. 

D. Ne vous fait-on pas une retenue? — R. Oui, un franc par 

jour. 
D. Pour qui est cette retenue?— R. Pour les malades, les 

blessés, et tout le tremblement. 
D. Qu'appelez-vous le tremblement? — R. Le tremblement, 

c'est toute la coterie. 
D. Etait-ce pour Subvenir aux besoins de ceux qui ne travail-

laient pas?—R. Je ne sais, c'est des choses qui ne me regardent 

pas. 
D. Vous le savez bien, mais vous ne voulez pas le dire.— R. 

Je dis tout ce que je veux, moi. 
D. Mais vous ne dites pas la vérité qui pourrait vous attein-

dre, car vous avez fait grève comme les autres. — R. Ah ! mais 

oui : c'est mon idée, à moi, de me promener. 

D. Vous travaillez chez un de vos frères qui a signé l'enga-

gement ; auriez-vous travaillé chez un maître qui n'eût pas si-

gné? — R. Non, c'est mon idée ; je peux me promener à ma 

fantaisie, j'ai les moyens pour ça. 
D. Vous avez d'autres frères qui sont maîtres charpentiers? 

— R. Je n'en manque pas, j'en ai que cinq. . 

D. Ainsi, vous avez commencé à faire grève, puis vous avez 

travaillé chez un maître signataire. Vous ne travailleriez pas 

chez un autre non signataire, vous êtes un véritable coalisé.— 

R, C'est mon idée -: vous ne pourrez pas m'emporter les jambes 

et les bras pour travailler. 
M. le président : Allez vous asseoir. — R. Merci, c'est pas 

de refus. 
Mathieu Guillot, charpentier à Châtillon : Le témoin dépose 

du fait rapporté hier par M. Panoux, et relatif à Ferroussat et 

à Daussois, qui, avec deux autres ouvriers, s'étaient introduits 

dans le chantier pour le menacer s'il continuait à travailler 

Huit jours avant, en déjeunant chez un marchand de vins, 

Daussois m'a traité de feignant en parlant de moi à M. Panoux. 

Un brigadier de gendarmerie : Le 20 juin, j'ai été requis 

par un maître charpentier, M. Panoux, d'arrêter quatre mdi 

vidus qui s'étaient introduits dans son chantier ; quand je suis 

arrivé, ils s'étaient enfuis; je suis parvenu à découvrir deux 

d'entre eux cachés derrière une porte : ce sont les prévenus 

Daussois et Ferroussat. 
M' Blot-Lequesne: Daussois et Ferroussat, après leur arres-

tation, n'ont-ils pas demandé à prendre une voiture à leurs 

frais pour traverser Paris, et cette demande ne leur a-t-elle pas 

été refusée? 
Le brigadier : Ce n'est pas moi qui ai conduit ces prisonniers 

à Paris. .... 
AL Blot-L,equesne : Non seulement on leur a retuse une vo) 

ture mais ou les a fait marcher liés et les menottes aux mains. 

Lebrigadier : Nous avons l'ordre le plus rigoureux de met 

tre les chaînes à tous les prisonniers que iiousamenonsà Paris 

AI le président : Quelles étaient ces chaînes? 

Le brigadier: Les chaînes' ordinaires, celles qui servent à 

tous les prisonniers. 
M° Blol-Lcquesne : Cela est un peu dur pour un délit con-

ventionnel. . , , 
M le président : Les gendarmes ne sont pas juges de la qua-

lification des délits ; ils ont des ordres généraux qu'ils doivent 

exécuter. 

Théophile Brinon, charpentier : Le lundi, premier jour de 

i
a Br

ève, ie me trouvais à la barrière d'Enfer; un compagnon 

nommé Beaujolais (Dumoulin) me dit que je devais faire copi-
es autres cl ne pas travailler, .l'ai répondu que je ne pour-

s travailler, et que je travaillerais. Irois jours 
nu 

rais vivre 

après, dans la maison où je mange, le même Beaujolais m'a 

de nouveau apostrophé ; et, comme je lui répondais toujours la 

même chose, il s'est jeté sur moi et m'a frappé. 

Louis-Germain Dulriot, garçon marchand devins à la bar-

rière d'Enfer, dépose du fait précédent, qui aurait été grave, 

car Dumoulin aurait renversé Brinon, lui aurait appuyé le ge-

nou sur la poitrine, et l'aurait étouffé, si le témoin ne l'en avait 

empêché. 
Ruelle, menuisier : J'ai été envoyé par mon bourgeois chez 

M. Lorrain, maître charpentier, pour achever ses travaux. Un 

jour, au moment du dîner de deux heures, deux charpentiers 

sont venus me dire : «,Vous travaillez de notre état, faites at-

tention; vous savez ce que ça veut dire. » Je ne me suis pas 

soucié de me mettre les charpentiers à dos, et je n'ai plus 

voulu travailler pour M. Lorrain. 

Le témoin ne reconnaît aucun des prévenus. 

Claude Gauberl, ouvrier charpentier : Je travaillais chez M. 

Lorrain, j'ai cessé les travaux; on a dit que c'était Dubois qui 

m'avait engagé à cesser : cela n'est pas vrai. Nous avons parlé 

de la grève, comme tout le monde; il ne m'engagea à rien ; 

seulement il m'a dit que si on travaillait, ça pourrait amener 

des désunions avec les camarades. 

D. Dans l'instruction, vous avez signé que Dubois vous avait 

dit que vous ne deviez pas travailler, que vous en seriez fâché 

plus tard, que vous seriez battu. — R. Il ne m'a pas dit que je 

serais battu, niais que j'aurais des désunions avec les ouvriers; 

il me disait cela plutôt en ami qu'en ennemi. 

D. Cependant vous aviez peur de lui, puisque, étant dans le 

chantier de M. Lorrain, et Dubois vous faisant demander par 

un homme de peine, vous lui avez fait répondre que vous n'y 

étiez pas ? — R. Je ne travaillais pas ; mais je ne voulais pas 

même qu'on me vît dans un chantier. 

D. Il faut bien que vous ayiez travaillé dans ce moment, 

puisque Dubois vous en faisait des reproches, et vous avertis-

sait du danger, que vous couriez? — R. Je ne travaillais pas. 

M. Boulet, entrepreneur de charpente, rue de Vaugirard, 

109 : Un nommé La France (c'est le prévenu Lecomte), quinze 

jours avant le commencement de la grève, est venu dans mon 

chantier annoncer à mon gâcheur que la grève commencerait 

dans une quinzaine ; l'annonce s'est vérifiée ; beaucoup de mes 

ouvriers m'ont quitté, et ceux qui sont restés, trois ou quatre, 

à force d'instances, ont consenti à continuer les travaux, mais 

souvent ils en ont été dérangés. 

M' Berryer : Le témoin n'est-il pas membre de la chambre 

syndicale etn'a-t-il pas assisté aux réunions du mois de mai ? 

Le témoin : A toutes, excepté à celle où les ouvriers sont 

venus faire leurs propositions. 

M' Berryer : Le témoin a-t-il assisté à la grande réunion 

de 125 ou 130 entrepreneurs, tenue dans le mois de mai, avant 

la grève. 

Le témoin : Non, mais j'ai assisté dans le mois de juin à une 

réunion de 180 entrepreneurs. 
M1' Berryer : Ce que je voulais établir, c'est qu'une réunion 

des entrepreneurs a eu lieu, à la suite de laquelle les entre-

preneurs ont décidé de refuser les propositions des ouvriers ; 

ce n'est qu'après ce refus que Lecomte dit La France a été an-

noncer la grève dans les chantiers. 

D. Les maîtres ont-ils publié des circulaires avant la grève? 

— R. Je n'ai pas connaissance de circulaires avant la grève; 

toutes celles qui ont été faites pendant la grève ont été publiées 

dans les journaux. 

On rappelle le témoin Galban, imprimeur. 

D. A quelle époque ont été imprimées les circulaires de Vin-

cent et de Dublé? — R. Je crois que l'une est du 16 et l'autre 

du 18 juin. 

M. le président : Alors elles sont postérieures à la giè 

M. Saint-Salvi est rappelé. 

M. le président : Avez-vous retrouvé dans les archives de la 

chambre syndicale le traité de 1833 ? 

M. Saint-Salvi : Je n'ai pas trouvé ce que vous appelez le 

traité; je ne suis membre de la chambre que depuis 1835. 

M. le président : Mais la chambre syndicale existe depuis 

1808; depuis cette époque on a dû conserver les archives, et 

■ quoique vous ne soyiez membre de cette chambre que depuis 

1835, les pièces et documens des aimées antérieures doivent 

exister. 

AI. Saint-Salvi : Il y a eu plusieurs déménagemens; je ne 

sais si des registres ou des papiers auraient été perdus. J'ap-

porte un registre qui commence à l'année 1835, et la copie de 

plusieurs lettres qui ont trait aux affaires avec les ouvriers. 

Ces différentes pièces sont transmises à M. le président qui 

en prend connaissance. 

M. le président : Voici la copie d'une lettre de 1833, adres-

sée par les entrepreneurs de charpente aux ouvriers; c'est une 

copie qui n'a rien d'officiel, sans signature, et qui n'est pas 

même complète, car la copie s'arrête au milieu d'une phrase 

qui termine la seconde page; le reste a été perdu ou coupé : 

L es entrepreneurs de charpente de la ville de Paris aux 

ouvriers charpentiers. 

» Paris, le 24 septembre 1833. 

» Coteries, 

» Nous avons reçu hier, 23 courant, votre lettre en date du 

même jour, et nous vous remercions des témoignages de con-

fiance qu'elle contient pour notre désir à vous rendre justice ; 

seulement nous regrettons pour tout le monde, que le parti sage 

et mesuré auquel vous vous êtes arrêté n'ait pas été pris plus 

tôt. 

» Nous avons toujours compris que les intérêts des ouvriers 

et des maîtres ne pouvaient être séparés ; nous voyons avec un 

vif plaisir que vous l'avez enfin compris comme nous. 

En conséquence nous avons pris la résolution suivante : 

« 1° D'accorder à tout ouvrier charpentier, capable d'éta-

blir et travailler convenablement la charpente, et porteur d'un 

livret, le prix de 4 francs par jour de dix heures de travail ; 

» 2° Les ouvriers qui par leurs talens méritent un prix plus 

élevé, les vieillards et ceux dont la capacité ne remplit pas les 

conditions stipulées pour la journée de 4 francs, s'arrangeront 

de gré à gré avec l'entrepreneur ; 

i> 3° Les heures en sus de la journée, lorsqu'elles seront sou-

vent répétées de suite, seront payées comme dixièmes, sauf le 

cas de conditions contraires ; 

» 4° Il est entendu que, toutes les fois qu'il ne sera pas fait 

de conditions contraires, toute journée de charpentier sera 

payée 4 fr.; deux heures avant ou après la journée seront comp-

tées pour un tiers de jour: une nuit sera comptée pour deux 

journées. 
N » Du reste, coteries, nous voulons oubli du passé, union et 

paix pour tous ; en conséquence, nous sommes certains que 

vous regarderez comme indignes de vous toutes menaces con-

tre les chantiers et contre ceux de vos camarades qui ont tra-

vaillé pendant la grève ; de notre côté, nous vous promettons 

tous nos efforts, etc., etc. » 

M. le président : La lettre s'arrête là; nécessairement, copie 

de cette lettre a dû être faite sur les registres de la chambre 

syndicale. 

Al. Sainl-Salvi : Je ne sais. 

M" Berryer : Voici les noms des quatre anciens délégués de 

la chambre qui ont signé la convention de 1833; ces hommes 

existent-ils encoie, et ne pourrit-on les appeler? Ce sont MM. 

Briauchou, Riolet, Cantinet et Ruland. 

M. Saint-Salvi : MM. Briauchon, Ruland et Cantinet exis-

tent encore. 

M. le président : Donnez leur adresse; ces messieurs seront 

assignés pour l'audience de demain. 

M' Berryer : Ce point vidé, je demanderai encore à M. Saint-

Salvi si les maîtres ont publié une circulaire avant celles des 

ouvriers. 

AI. Saint-Salvi : Il y*a eu une lettre publiée dans les Débals, 

dans le Constitutionnel, je ne sais pins la date. 

M. le~président :I1 y a un fait qui doit vous fixer.La première 

circulaire des ouvriers répond à un factum des maîtres ; il faut 

bien que ce factum ait précédé la réponse des ouvriers. 

M. Sainl-Salvi : Je ne crois pas ; on répondait à la proposi-

tion des ouvriersjfaite par eux à la chambre syndicale, et non 

à leur circulaire. 

Al. l'avocat du Roi : Nous trouvons dans le dossier une lettre 

qui pourra éclaircir ce point; elle est du 6 juin, par consé-

quent antéreà la première circulaire des ouvriers, qui, sur la 

rectification de M. Galbon, imprimeur, est du 14 juin. 

M. l'avocat du Roi donne lecture de cette lettre, dont voici 

le texte : 

Paris, 6 juin 1845. 

Chambre syndicale des entrepreneurs de charpente du dépar-

tement de la Seine. 

(
Monsieur et cher confrère, 

« Nous avons l'honneur de vous informer que les entrepre-

neurs de charpente du département de la Seine, réunis en as-

semblée générale à la chambre syndicale, au nombre de 12G, le 

28 mai dernier, à l'occasion de la demande d'une augmenta-

tion de salaire de dix centimes par heure, formée par les dé-

légués des ouvriers charpentiers, a été unanimement d'avis de 

maintenir le prix actuel. 

» Cet avis est motivé sur ce que : 

» 1° Le prix de 4 francs par jour, existant présentement, 

n'est qu'une base à invoquer au cas de contestation entre l'en-

trepreneur et l'ouvrier; mais qu'il est facultatif à l'un et à l'au-

tre de stipuler un prix plus ou moins élevé, selon la capacité 

de l'ouvrier ; 

» 2° Que le marchandage, suspendu par le fait des ouvriers 

depuis la grève de 1833, n'a jamais été interdit, et qu'il reste 

aussi facultatif tant au maître qu'à l'ouvrier. 

« Nous nous faisons un devoir de porter à votre connais-

sance cette délibération; vous serez convaincus par là de l'in-

térêt que porte la chambre aux membres de notre profession. 

» Au nom du conseil, les membres du syndicat , 

» Signé : SAINT-SALVI , président; 

DUPREZ , vice-président ; MONT , trésorier ; 

ALROUY et ROUX , secrétaires. » 

sais trop ; je n'ai 

moi 

pas personnellement 

M' Berryer : AH-il été par„ 

dans une réunion de la chambre 

pas toujours présidé les réunian* „ ' 
j avais du bois, je travaille : la question ne m'i' ^
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AI' Ch. Bain : Les ouvriers n'ont-ils pas offert d 

les travaux de la campagne à l'ancien prix de 4 f,-
a

„ t?ra'me
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M. Sainl-Salvi : Je l'ignore.
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M. l'avocat du Roi : Cela est vrai, mais à la'cond'f 
gner l'engagement. union ̂  

M. Sainl-Salvi : Sans doute, et voilà pourquoi n
ou 

Hier, le témoin a d 

si. 

refusé 

M' Berryer 
avo„s 

la chambre syndicale
8
''
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nous. 

M. l'avocat du Roi : Prévenu Vincent, est-ce à cette lettre 

des entrepreneurs que vous avez voulu répondre par votre cir-

culaire du 14juin ? 

Vincent : Oui, Monsieur, c'est précisément à celle-là, et non 

à aucune de celles qui ont paru dans les journaux. 

M' Berryer : Je viens de jeter les yeux sur quelques-unes des' 

pièces apportées par le témoin Saint-Salvi, et je vois qu'indé-

pendamment de la chambre syndicale, il semble apparaître 

une association particulière des entrepreneurs de charpente 

du département de la Seine, en dehors du décret impérial de 

1808 quia institué leur chambre syndicale et fixé ses attribu-

tions. 
M. Saint-Salvi : Les premiers statuts étaient insuffisans 

pour un grand nombre de cas à résoudre; la pièce à laquelle 

le défenseur fait allusion n'est pas la constitution d'une nou-

velle association, mais la révision et l'augmentation des sta-

tuts. 
M. le président : Ainsi, cela n'a pas constitué une associa-

tion distincte de la première? 

M. Saint-Salvi : En aucune manière; ça été fait pour la plus 

prompte expédition des affaires, des arbitrages, par exemple, 

qui nous sont renvoyés par le Tribunal do commerce. 

M' Berryer : Pour les entrepreneurs de charpente, il existe 

légalement, par décret rendu, une chambre syndicale à laquelle 

le Tribunal de commerce renvoie les affaires; mais, à part cela, 

je vois une association nouvelle, des obligations nouvelles im-

posées à ses membres, une rétribution annuelle à payer par 

eux, et je demande si cette association, c'est le mot qu'on lui 

donne, est constituée par les entrepreneurs de charpente, à cô-

té et en dehors de la chambre syndicale. 

M. l'avocat du Roi : Il faut, nous pensons, avant tout, s'en-

tendre sur la valeur ; on a pu inaûment donner le nom d'as-

sociation à une chose qui n'est pas une association ; je viens de 

parcourir cette pièce, et pour moi , il m'est acquis que ce n'est 

pas un acte constitutif d'une association. 

M° Berryer : Je n'émets pas une opinion, j'adresse une 

question et je demande la réponse au témoin. Dans tous les cas, 

il faut savoir à quoi s'en tenir et je demande le dépôt sur le 

bureau de toutes les pièces produites par M. Saint-Salvi. 

Ce dépôt est ordonné par le Tribunal. 

AI. le président : Les conséquences de la coalition ont-elles 

été fatales à beaucoup d'entrepreneurs? 

_ AL Saint-Salvi : Très certainement ; beaucoup ont été frois-

sés par la mesure brutale prise par les ouvriers ; je dis bru-

tale, parce qu'elle a été subite, intempestive; déjà nous avions 

souffert de l'augmentation du prix des bois ; des marchés 

étaient passés avec les propriétaires, les engagemens pris, et 

c'est dans ce moment qu'on nous demanda l'élévation du sa-

laire, et que, sur notre refus, commença la grève. 

D. Est-ce qu'il n'y a pas eu une grève en 1843 ? — R. Il est 

vrai, mais une grève partielle et très restreinte; le. chantier de 

M. Amilhot a été interdit pour trois mois ; un autre aussi, je 

crois ; les ouvriers firent une circulaire qui contenait des me-

naces ; il y était dit d'avoir à suivre strictement les engage-

mens pris, ou qu'on s'en repentirait ; mais cette grève n'a pas 

été, à beaucoup près, aussi désastreuse que celle d'aujour-
d'hui. 

D. N'y a-t-il pas d'autres corps d'état qui font grève en ce 

moment? — R. Depuis huit jours, à peu près, les scieurs de 

long se sont mis en grève; ceux que j'occupais m'ont quitté, 

hors un seul, qui, menacé, a déserté aussi. Chez les menui-

siers, il y a aussi menace de quitter les travaux. Depuis la grève 

des scieurs de long, le ministre de la guerre a offert de fournir 

une centaine de scieurs de long, sortis des rangs de l'armée. 

D. La grève des charpentiers a-t-elle, à votre sens, influé sur 

celle des scieurs de long ? — R. Certainement ; depuis long-

temps les scieurs de long ont dit : « Quand les charpentiers au-

ront fini, nous commencerons. » 

D. Les scieurs de long sont-ils nombreux à Paris? — R. 

Bien moins que les charpentiers : de 1,000 à 1,200. 

D. Pourrait-on évaluer en chiffres la perte causée aux entre-

preneurs de charpente? — R. Pour tous, cela me serait diffi-

cile, car je ne connais pas assez les affaires de chacun ; mais 

je crois pouvoir dire que, pour une vingtaine que je connais 

bien, la perte est incalculable : au moins de 200,000 francs, et 

cela ira plus loin avec les exigences. 

D. Les propriétaires ont souffert aussi ? — R. Considéra-
blement. 

D. Le dommage a-t-il rejailli sur d'autres corps d'état ? — 

R. Sans aucun doute, sur un grand nombre: sur les maçons, 

les carriers, les plâtriers, les terrassiers, les serruriers, me-

nuisiers, peintres, et tous ceux qui vivent du bâtiment. 

Me Berryer : M. Saint-Salvi dit que la perte est incalcula-

ble pour les entrepreneurs; n'a-t-il pas su aussi, sans le dire, 

que beaucoup de propriétaires ont consenti à payer l 'augmen-

tation de la journée?—R. Le fait n'est pas à ma connaissance; 

mais serait-il vrai, il ne m'étonnerait pasi 11 est hors de doute 

que des propriétaires, pour ne pas laisser leurs travaux ina-

chevés, pouvaient très-bien consentir à subir l'augmentation. 

:%M° Berryer : Enfin te fait n'est pas à votre connaissance ; et 

cela me paraît étonnant que le président? de la chambre syndi-

cale des entrepreneurs ne sache pas ce que tout le monde sait, 

ce que tout le monde dit ; je demande alors qu'on entende des 

architectes, peut-être en sauront-ils plus que M. Saint-Salvi. 

M. l'avocat du Roi : Si l'augmentation du salaire était le 

seul fait constitutif de la coalition, nous comprendrions la né-

cessité de nous renseigner exactement: mais ce n'est pas le seul 

fait de la coalition. On ne donnait pas d'ouvriers même à ceux 

qui voulaient donner 5 fr. ; il fallait de plus signer l'engage-
ment de dix ans. 

AI' Berryer : Ces conditions qu'on veut faire si déraison-

nables, ne l'étaient cependant pas tant, puisque 130 maîtres y 
ont déjà adhéré. ■> 

M. Saint-Salvi : Cela demande explication. Oui , cent 

trente maîtres ont adhéré; mais quels maîtres? Ce ne sont pas 

les anciens, ce sont de nouveaux maîtres improvisés pour la 

circonstance. Savez-vous ce que sont ces nouveaux maîtres ? 

Parmi eux est un ancien portier, à qui j'ai fait l'aumône, et un 

ancien domestique; ils sont maintenant entrepreneurs dans la 

banlieue, comme la plupart des maîtres nouveaux, parce que, 

dans la banlieue, la patente ne coûte que 8 fr. 

AI' Berryer : M. Saint-Salvi sait-il que les entrepreneurs an-

ciens aient regardé comme un mal l'apparition des entrepre-

neurs nouveaux? Et, dans cette pensée, n'a-t-il pas été fait par 

les anciens une démarche auprès des marchands de bois de 

charpente pour nuire aux nouveaux? 

j M. Sainl-Salvi : Les marchands de bois ne pouvaient ven-

dre aux nouveaux entrepreneurs, qui, pour la plupart, n'a-

vaient pas le sou ; il a fallu, pour qu'ils aient du bois, que 

les propriétaires qui les voulaient occuper répondent pour 

eux auprès de ces marchands de bois. 

Al. le président : Vous ne répondez pas à la question du dé
7 

tenseur ? 

Al. Sainl-Salvi : Le langage tenu par quelques entrepreneurs 

a été tout naturel. Ils ont dit aux marchands de charpente: 
« Vous nous avez encombré de bois, nous n'en trouvons pas 

l'emploi; si vous vendez à des nouveaux, vous nous ruinez I » 

D. Ces démarches ont-elles clé individuelles?—R. Oui, Mon-
sieur. 

I>. Mais, de la part de la chambre syndicale, n'y a-t-il pas eu 

une démarche auprès des marchands de bois ?— R. Los entre-

preneurs ont pu dire à la chambre syndicale : Nous souffrons: 
il faut aviser. 

1). Mais la chambre syndicale, qu'a-t-elle répondu? qu'a-t-elle 

fait, comment a-t-clle avisé? —R. La chambre syndicale, je ne 

dit qu'il ne connais 

la chambre syndic-' 
ment fait après la grève de 1833, et aujourd'hui i 

porte la copie d'une lettre des entrepreneurs, de ÎS^
0118 

lettre de menaces des ouvriers, lors de la grève de ts?""? 
donne lecture de cette dernière : ï oi3-

i
 ^ 

Les ouvriers charpentiers de la ville de Paris à Mes'! ' 
entrepreneurs. leur* les 

« Messieurs, 

» Nous avons à regretter que quelques-uns de vous s 
affranchis des règlemens de votre assemblée du 24 se t °'ent 

1833, concernant nos intérêts communs; nous disons ^rç 

rêts communs, car l'intérêt de l'entrepreneur et celui"^ \ 

Part 

nous disons
 m

 h£ 
leur et celui

 f
' k~ 

vrier ne peuvent être divises, attendu que l'un découle d 

» Ainsi, Messieurs, nous croyons qu'il est sage de r,'L
1
.

AUTRE
' 

de vous prévenir que tout entrepreneur qui violera 

nouvel ordre, l'arrêté de l'assemblée générale, énoncé ̂ S
111 

sus, sera immédiatement privé d'ouvriers pendant un°t " 

limité selon la gravité de la faute qu'il aura commise ^s 

» Recevez, Messieurs, l'assurance de toute notre estim 

La suscription porte : « A monsieur Saint-Salvi
 ent

e
' " 

neur de charpente* 15, rue Poquet, à Chaillot. » ' reï"'e~ 

Le timbre de la poste, apposé sur cette lettre, porte la A 

2 septembre 1843.
 ld

aated
u 

M' Berryer, reprenant : Je demande comment il
 se

 f
a t 

M. Salvi, recevant cette lettre en 1843, ne s'est pas infor ' J" 

ce règlement de 1833, qu'elle rappelait, et comment uV 
nous dire hier qu'il ignorait ce règlement. 8 Pu 

M. Sainl-Salvi : Je n'ai pas dit que je l'ignorais mais n ■ 
ne savais pas s'il existait sur le registre. ' ^

ue
i
e 

Me Berryer : Le témoin vient dedireque parmi lesnouvp 

entrepreneurs, il y avait un portier et un domestique ■ n
0

aUX 

rait- il nous dire leurs noms? • r ur-

M. Sainl-Salvi : Je ne connais pas le nom du domestia 

mais M. Albouy, mon confrère, a fait une enquête sur 

homme, et pourrait dire son nom. Quant au portier dont l' 

nom va me revenir tout à l'heure, il a travaillé chez moi 

M' Berryer : Il est donc charpentier, ce portier? 

Le témoin : Oui. 

M' Berryer : Eh alors ! pourquoi donc ne deviendrait-il na 

entrepreneur comme tant d'autres? Les ouvriers sont du boj
S 

dont on fait les maîtres, il me semble. 

M. Saint-Salvi : Il n'est plus même ouvrier, il ne peut plu 

travailler, il s'est cassé les jambes ; il se nomme Dauty; sa tems 

me est portière ou occupe un petit logement au rez-d'e-chaus" 

sée, qui ressemble fort à une loge de portier, je ne sais lequel" 

L'audience est suspendue jusqu'à trois heures. 

A la reprise, M. l'avocat du Roi donne lecture de quel-

ques articles des statuts de la société des entrepreneurs 

de charpente, et conclut de .cette lecture que ce n'est pas 

une constitution nouvelle et distincte d'association, mais 

la révision et l'extension des anciens statuts. 

M. Saint-Salvi est de nouveau rappelé à la barre. 

M. le président : Où est l'original signé de ces statuts ? 

M. Sainl-Salvi : Il est déposé dans l'étude de M" Noël no-
taire. 

^ M. l'avocat du Roi: Le but de ces statuts est d'apporter à 

l'art de la charpente toutes les améliorations résultant des lu-
mières du grand nombre. 

Me Berryer: A votre point de vue; pour moi, le but est au-

tre. Nous discuterons plus tard sur ce sujet ; quant à présent, 

il y a des points de fait à éclaircir. Je demande s'il n'est pas 

vrai qu'un membre qui a cessé d'être entrepreneur, n'en con-

tinue pas moins de compter dans la société des entrepreneurs? 

M. Saint-Salvi : Oui ; aux termes des statuts, il est membre 

honoraire, et en cette qualité il continue à faire partie de la 

société. Ce sont les hommes les plus utiles à la société par leur 

expérience, et dont elle aurait grand tort de se priver. 

Aï' Berryer : Maintenant je demande si tous les entrepre-

neurs de Paris font partie de la société? 

Le témoin : Non, tous n'en sont pas ; mais c'est qu'ils ne 

veulent pas : cela dépend d'eux. 

M. le président : Tous les patentés peuvent-ils en faire par-
tie?—R. Tous le peuvent. 

M" Berryer : Les membres de la chambre syndicale sont-ils 

autres que les membres du conseil de la société? 

Le témoin : Le bureau ne peut se prendre que dans la cham-

bre syndicale ou les membres du conseil. 

M. l'avocat du Roi : Ainsi, un membre nommé par l'élec-

tion, qui ne serait pas de la société, ne pourrait pas être ad-
mis?—R. Oh ! non. 

M
e
 Berryer : Et ainsi les maîtres charpentiers qui ne font 

pas partie de la société ne sont ni du bureau ni du con-
seil. 

On appelle un autre témoin. 

Jagot, ouvrier charpentier à Sèvres : Pendant la grève, j'aj 

été rencontré par plusieurs compagnons ; ils m'ont demande 

pourquoi je travaillais. Je leur ai répondu que je travaillais 

pour vivre ; ils m'ont traité de feignant et de brigand, et l'un 

d'eux, c'est Daussois dit Mâconnais, m'a donné un coup * 

pied dans les jambes ; le fils de M. François, mon bourgeois, 

était avec moi; il lui a dit que s'il ne faisait pas grève avec 

moi, il lui couperait un membre. , . 

M. l'avocat du Roi : Les violences dont le témoin a été vic-

time sont beaucoup plus graves qu'il ne le dit ici. Apres te 

coup de pied^ Daussois lui a mis le genou sur la poitrine, etjui 

a lancé un coup de poing sur l'oreille. Le témoin a été sepi 
jours malade. , 

François fils confirme la déposition du précédent témoin- 1 

ajoute que huit ou dix compagnons sont venus au chantier a 

son pere sous prétexte de demander des travaux, niais dans 

réalité pour empêcher de travailler. , . , 

; Joseph Legris, ouvrier charpentier à Sèvres : Nous eW» 

a travailler au Plessy; des compagnons sont venus au chai 

njus dire que la grève était commencée, et qu'on ne devait p 

travailler; nous leur avons demandé trois quarts d'heure po 

finir un ouvrage, et nous avons quitté le chantier. 

D. Vous ont-ils menacés? — R. H n'y a pas eu de menace . 

D. Ces hommes n'avaient pas le droit de vous ordonner qe 

pas travailler, pourquoi leur avez-vous obéi? - R\,
Les

f ;i 
tenes qui étaient avec moi n'ont plus voulu travailler, j a1 

comme eux. ^ 

D. Et pourquoi vos camarades, ceux que vous appe
lez

 " 
- ?— R. Je ne sais o"-

avoir des raisons 
8T* 

coteries, ne voulaient-ils plus travailler 

peut-être qu'ils n'auraient pas aimé à ai 
les autres. 

D. Vous ont-ils dit cela? - R. Non, mais je le pense ains^ 

M. Jean-Charles François, entrepreneur de charpente, ̂  

vres : Je n'ai pas connaissance des faits rapportés pa ^ 

fils a mes deux ouvriers. J'avais des travaux commence , 

compagnons m'ont demandé 5 francs ; j'en ai parlé a me» 

priétaires, qui ont consenti à subir l'augmentation, et J 

tinué à travailler. 

On passe à l'audition des témoins à décharge. . . ,
 ar

 le 

Jean Chabenet, marchand de vin-traiteur, témoin ci rg^ 
prévenu Chaumont : A partir du commencement de i» s ^ 

jusqu'au jour de son arrestation, Chaumont, qm niaië 

moi, n'a jama is manqué d'y prendre ses repas.
 e c

roi
s 

M. le président : Mais il ne travaillait pas?—•'y J 

pas.
 ait

 fait 

M
a
 Charles Bain : Nous ne nions pas que Chaunioij ^ ^ 

grève ; nous voulons seulement établir par la dépo
sl

 ,^
 s

'ab-

moin, que Chaumont avait dos habitudes réglées, q - j,ic» 

sentait peu, et que, par conséquent, il n'a pu se m 

activement aux actes de la prévention.
 oS

 de sf 
Le témoin : J'ajoute que Chaumont, outre le temp

 w
 1» 

repas, était souvent chez moi; il y passait presqu 

journée. chercDe' 
M. Antoine Dugal, maître charpentier, rue du . j 

Midi: .le contais Chaumont, qui travaille chez " 

qu'il a été mis en liberté. 

,uii 

\ 
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Travai
llait-il chez vous avant la grève? - R. Non, il fai-

sait "f^JSiïSil comme les autres ? - R. Il ne pouvait 
D

' ipr contre le flot. 

P
8

?.
8
 C'est une erreur ; un homme, en France, est toujours 

^Travailler". "r- R-
 J

e connais Chaumont depuis quinze 

Vst un homme honnête et tranquille. 
8"i' Su„„mnut a consenti à travailler chez vous parce que n Chaumont a consenti i 

VPJ siané. — R. C'est vrai, j'ai signé. V
°Ï>

S
 y

A
 q

U
'avez-vous signé? — R. De donner S francs pendant 

d
'n

a
?st-ce de votre plein gré que vous avez.signé cet engago-

t oui vous est contraire? — R. Non ; mais j'avais des tra-
,u ..ommencés, je ne pouvais pas rester dans l'embarras. 
*S

 k
 président : Eh ! dites-le donc; il faut vous arra-

i, r les paroles; vous n'étiez pas libre, vous ayez subi a loi 
, la nécessité; voilà ce qui est vrai. Si vous eussiez ete libre, 

1 n'eussiez pas consenti à l'augmentation. Et a propos de 

au
mnentatioii, trouvez-vous juste qu'elle porte sur tous 

i ouvriers, qu'il y ait égalité de salaire pour tous ? — R. Il 

t i aue tout le monde vive, 
j) Sans doute, mais à dés conditions diverses 

coU

eu
x reçoive autant qu'un homme laborieux, un maladroit 

r8S
tant qu'un homme habile ? Comment! si un homme, par son 

8U
-iduité, sa force, son intelligence, peut gagner une fois, deux 

f? plus'qu'un autre, vous voulez qu'il ne reçoive que la mê-
même rémunération ! 

M" Berryer : Si le Tribunal laisse percer ses impressions sur 
]P fond du procès, nous n'avons plus qu'à nous incliner, la 

use est jugée ; je demande que les débats ne portent que sur 
fa vérification des faits : la discussion viendra plus tard. 

On appelle un témoin. 
Antoine Davignot, logeur, petite rue du Bac, 8, donne les 

meilleurs renseignemens sur le prévenu Arrivières, qui loge 
chez lui depuis trois ans. Pendant la grève^ il ne sortait pres-
nue pas de chez lui. 

D. Mais il ne travaillait pas ; comment vivait-il ? — R. Ar-
rivières, de l'avis de tous les maîtres qui l'ont occupé, est un 
excellent ouvrier, laborieux et rangé ; il vivait de ses écono-

ml
5Iichel Clémandot, chaudronnier, rend le même témoignage 

d'Ârrivières, qu'il connaît depuis longtemps ; il le croit incapa-
ble de se mêler à une coalition ; en faisant grève, il a fait com-
me tous les autres. Souvent il a dit qu'il aimerait mieux tra-
vailler, mais qu'il ne le pouvait pas, à moins d'une augmentâ-

i non de salaire. 
Clément Bourgeois, marchand de vins, petite rue du Bac, 

connaît Ar/ivières depuis sept ans; pendant la grève, il est 
venu souvent chez lui; il ne lui a jamais parlé de la grève; et 
quand d'autres personnes en parlaient, il ne se mêlait pas à 
leur conversation. 

D. Il est extraordinaire que, lié comme vous le dites avec 
Arrivières, il ne vous ait jamais parlé de la grève, des motifs de 
la grève, qui était pour lui une affaire importante. — R. Il 
ne m'en parlait pas. 

Marie Belge, cordonnier, est un bon Allemand, qui ne trou-
ve pas assez d'expressions françaises pour louer ses amis Blan-
chard, Arrivières et Chaumont; il termine son éloge par dire 
que ce sont des ouvriers finis. 

M. Isidore Franc, traiteur, rue du Cherche-Midi, dépose 
qu'Arrivières n'a pas cessé de prendre ses repas chez lui pen-
dant la grève. 

D. Le voyiez-vous à d'autres heures que celles du repas ? — 
R. Quelquefois. 

M' Ch. Bain : Arrivières est signalé comme un des chefs de 
lai coalition, comme un des membres d'une commission active : 
les témoins entendus prouvent que c'est un homme tranquille, 
vivant en dehors de ses préoccupations. 

Antoine-Frédéric Foes, concierge, déclare que Blanchard de-
meure depuis dix ans dans sa maison ; il ne sort presque ja-
mais. Pendant toute la grève, il s'occupait à dessiner chez lui. 

Louis Fougère, fruitier, rue du Cherche-Midi, rend le même 
témoignage de Blàncbard, qu'il connaît depuis dix ans. 

Broudchoux, coiffeur, voisin de Blanchard, fait une déposi-
tion semblable ; il ne parlait jamais de la grève. 

D'autres témoins confirment la bonne moralité deBlanchard. 
Louis Raveau, marchand de bois de charpente à la Râpée. 
M' Dulheil : Le témoin est cité pour dire si des entrepre-

neurs de charpente ne lui ont pas défendu, à lui, marchand de 
bois de charpente, de vendre du bois à ceux qu'on appelle les 
entrepreneurs improvisés. 

M. Raveau: Jesuis membre de la chambre syndicale tfesmar-
chandsde bois de charpente. Un jour, pendant la grève, que nous 
étions eu réunion, quatre maîtres charpentiers, MM. Mijeon, 
DupréjPatouaille et Lorrin se sont présentés à notre chambre, 
et nous ont dit qu'ils venaient causer avec nous; qu'ils ve-
naient d'apprendre que leurs ouvriers s'établissaient. Ils nous 
engageaient à être difficiles avec eux, à ne pas leur livrer trop 
promptement, à ne pas leur accorder trop de facilités. Nous 
leur avons répondu que ce qu'ils demandaient était difficile, 
que nous étions marchands, et que nous devions vendre à tout 
le monde, en prenant nos précautions, bien entendu. 

D. Disaient-ils que les nouveaux entrepreneurs leur pre-
naient leurs pratiques ? — R. Ils s'en plaignaient, ajoutant 
qa'il ne fallait pas trop nous risquer, et ralentir nos relations. 
• Me Berryer ; Et que disaient-ils pour le crédit ? — R. De ne 
pas en faire ; nous avons souri de cette recommandation ; c'é-
tait prendre un peu trop de soin de nos affaires, de nos inté-
rêts les plus directs. Ils nous ont parlé aussi des propriétaires, 
qai pourraient venir cautionner les compagnons; nous leur 
avons répondu, en riant, que si M. Rothschild venait accompa-
gner un ouvrier et le cautionnait, il nous serait difficile de re-
laser la vente. 

Darran, ouvrier charpentier : Entre le 15 et le 20 juillet, je 
me trouvais avec le gâcheur de M. Tantonnet, maître charpen-
tier. Il me dit que si je voulais, nous prendrions tous deux son 
chantier,; que SJ. Tantonnet nous le céderait volontiers, étant 
vieux, et voulant se retirer. La chose me convenait assez ; je 
'ui répondis : « Je connais M. Raveau, marchand de bois; s'il 

^•ut nous aider, la chose pourrait marcher. «Nous avons été chez 
Raveau, nous lui avons exposé notre plan. 11 nous a dit. qu'il 

nous livrerait du bois si nous avions dos travaux ; il ajouta : 
" Quoique les maîtres charpentiers soient venus à notre chaîn-
ée syndicale nous dire de ne pas vendre aux ouvriers, nous 
"' vendrons quand ça nous conviendra, nous voulons faire 

notre commerce. >. 

h. M. Raveau vous a-t il fourni du bois? — R. Non, Moll-
ir ; nous n'avons 'pas donné de suite à notre projet; nous 

n avons pas acheté le chantier de M. Tantonnet. 

r
. Avant la grève où travailliez-vous, comme ouvrier? — R. 

Lhez M. Courtillon. 

]«; PO,IRAUOI
 l'avez-vous quitté?—R. Je ne trouvais pas le sa-

'aire suffisant. 

•D- Combien gagniez-vous ?—R. Quatre francs. 
?■ Combien vouliez-™"" 9 

vi'iers. 
D

t
- Quand 

" Le 9 j
u

i
n

. 

Parmi
 t

eSt
 ^ P

remier
 i

our de la
 grève ; il y avait donc accord 

tiers ouvriers pour qu'ils quittassent, tous, les chan-

tous.
 même

 i°
ur

- -
 K

-
 11

 y
 avait

 ""'on ; j'ai fait comme 

S?" J'
a

'
s
 '1 faut qu'on ait prévenu, que 

d'ae i
S los cha«tiers, le même jour? -

cord pour vouloir la même chose, 

mais p ment sen tendait-on ? — R. En se voyant l'un l'autre, 

disait'! "
 e

-
St pas de la veille qu 011

 P
l
'éparait la chose, cela se 

avait J puis
 deux ans, et il fallait bien que ça arrive. Il y 

V
°ilà t

GS raisons
> I

e vous
 dis, pour qu'on ne soit pas content. 

i
a
niai

s

rent
?
 ans uue

 j
e
 travaille, ï

e 110 suis
 P

as
 bambocheur, et 

les
 en

J
e 11 81

 P
u
 arriver à mettre les deux 'bouts avec la femme, 

vo
tls

 n» maladies et les chômages ; ça va plus loin que 

y
 'Ie pensez, allez ! 

^ment
 S travaillez

 maintenant?—R. Oui, Monsieur, heureu-

^- £ combien?—R.A 5 francs. ' 
v

«ux ■ o,°"
 V

f
US fait une

 retenue? — R. C'est parce que je le 
cl>ose J,

 ne,orce personne, mais il faut bien faire quelque 
^Pour ceux qui sont dans la peine. 
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suivant le 
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bois, de avaient pas. C'est un usage, chez les marchands de 
prêter leurs chantiers dans cette circonstance. 

M. Raveau est rappelé. 

M. l'avocat du Roi ; Les quatre maîtres charpentiers que 
vous avez nommés eta.ent-ils les délégués de leur chambre 
syndicale auprès de la vôtre, ou ne parlaient-ils qu'en leur 
nom personnel? n 

M. «««eau: Voici ce qui s'est passé. Ils sont allés d'abord 
chez M. Moreau, le président do notre chambre, qui leur a dit 
de se présenter quand nous serions réunis. Ils sont venus, et 
H m a paru qu ils se présentaient au nom de la masse de leurs 
confrères, mais ils ne l'ont pas dit; on ne le leura pas demandé 
non plus, du moins que je sache, s'ils se présentaient comme 
membres d une commission nommée à cet effet. 

1). Ils ns vous faisaient pas une défense absolue de vendre 
aux nouveaux entrepreneurs, maisseulement d'être prudens, et 
de ne pas laisser prendre leurs pratiques ? — R. A peu près. 

D. Et pour le prêt de vos chantiers, qu'ont-ils dit ?— R. Ils 
nous ont engagés à ne pas les prêter. Nous leur avons dit : « Il 
y a une bonne raison pour que nous ne les prêtions à per-
sonne: nous ne vendons pas, nos chantiers sont pleins, il n'y a 
pas de place pour y travailler les bois. » 

M' Berryer : Il est bon de caractériser ce fait, qui ne peut 
pas être un simple conseil donué dans l'intérêt des marchands 

de bois. De ce qui vient d'être dit par le témoin, il résulte ceci, 
ce me semble, que les entrepreneurs se sont rendus à la cham-
bre syndicale des marchands de bois ; que leur démarche était 
d'une telle importance, que le président de la chambre, M. 
Moreau, n'a pas cru devoir prendre sur lui la réponse, et a cru 
devoir faire une convocation des membres de la chambre syn-
dicale. 

M. Raveau : Cela est vrai ; notre président, M. Moreau, B 

non seulement convoqué, dans cette circonstance, tous les 
membres de la chambre syndicale, mais tous les marchands de 
bois de charpente. 

M. le président : Quelle a été la réponse des marchands de 
bois? 

M. Raveau : Qu'on ne pouvait leur faire de réponse ; 
nous leur avons donné à entendre que leur démarche était un 
coup d'épée dans l'eau. 

La liste des témoins à charge et à décharge est épui-
sée. 

L'audience est levée à cinq heures, et renvoyée à de-

main onze heures et demie pour l'interrogatoire des pré-

venus et le réquisitoire de M. l'avocat du Roi. 

» Le troisième frère a été noyé., 

» Un ouvrier a été arraché sans blessures du milieu des 

débris après y être demeure trois à quatre heures entre la 
vie et la mort. 

» Un contre-maître de M. Neveu a été trouvé écrasé à 

côté du cadavre de sa femme, qui était enceinte de quatre 
mois. 

» Un sieur R..., parent d'un conseiller de la préfecture, 

a été transporté à l'Hôtel-Dieu de Rouen, pour y subir 

l'amputation d'un bras. Mais cet infortuné semblait ou-

blier ses souffrances, et ne cessait, pendant tout le trajet, 

de réclamer à grands cris son fils, jeune homme de dix-

huit ans, qui n'avait pas été retrouvé et qui ne l'est pas 
encore. 

»> M. de Monville, qui possède plusieurs établissemens 

dans la vallée, n'a eu qu'une cheminée de machine à va-
peur renversée. 

» Nous avons cité hier une partie des personnes qui se 

sont distinguées en cette triste circonstance par leur zèle 

et leur dévoûment. Nous devons y ajouter M. le procureur 

du Roi Guillemard, qui, arrivé des premiers sur le théâ-

tre de l'événement, a puissamment contribué à l'encou-

ragement des travailleurs et au bon ordre, et qui, après 

n'avoir quitté que fort tard les travaux, y est revenu hier 

une partie de la journée; M. Slavescki, conducteur des mi-

nes, qui a fait prendre des mesures intelligentes pour les 

secours à porter; MM. les docteurs Delabrosse, Hellot, Le-

coupeur, Voranger, Delaroque, Râlai, et particulièrement 

M. Rarré, médecin à Sierville. 

» M. Alexandre de Paix-de-Cœur, déjà tant estimé pour 

son dévoûment, a prodigué les secours les plus empres-

sés aux blessés, et a enseveli tous les cadavres. M. 

Verraquin, par son zèle, n'a cessé de stimuler celui des 
habitans. » 

' — R. Comme la masse des ou-
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CATASTROPHE DE MONVILLE. 

Le Mémorial de Rouen donne sur cet épouvantable 

désastre les nouveaux détails qui suivent : 

« Il arrive si souvent, dans les premiers instans des 

catastrophes publiques, qu'on se laisse aller à l'exagéra-

tion des détails du mal, que nous avons dû hier, tout en 

donnant le détail complet du sinistre de Monville, nous 

renfermer pour les chiffres dans ceux qui avaient été offi-

ciellement constatés. Les pertes de toute nature ont mal-

heureusement dépassé ces évaluations, et de nouvelles re-

cherches ont amené la découverte d'un plus grand nom-

bre de cadavres qu'on ne pensait en trouver. 

» La consternation est générale. Hier, vingt-quatre cer-

cueils étaient acheminés vers une longue fosse du cime-

tière de Monville, en attendant qu'on pût creuser encore 

pour déposer le reste des cadavres. 

» Quatre cents hommes de la garnison ont été mis à la 
disposition de l'autorité. 

» Pendant toute la nuit, une partie est demeurée à tra-

vailler constamment au déblaiement, et, au point du jour, 

ils ont été relayés par un autre détachement. Il en sera 

ainsi jusqu'à ce que cette triste opération soit achevée, et 

qu'on soit bien certain qu'il ne reste plus de victimes sous 

les décombres. Six cadavres ont été découverts dans ces 

travavaux nocturnes. On remarquait, agissant avec ces 

braves militaires, les frères des écoles chrétiennes, qui 

profitaient de leurs vacances pour venir prêter leur se-

cours, ayant à leur tête plusieurs ecclésiastiques. 

» Voici quel était hier soir le chiffre des décès et des 
blessés : 

» Dans la filature de MM. Mare frères, 15 morts, 28 

blessés. — Dans celle de MM. Neveu et Marion, 14 morts, 

52 blessés. — Dans l'usine de M. Picquot, 29 morts, 50 

blessés désespérés, 40 blessés moins gravement. — En 

tout 58 morts, 170 blessés. De ces derniers, trois ont 

subi des amputations, mais il en est beaucoup auxquels 

les chirurgiens n'ont pas voulu pratiquer d'opération de 

ce genre, parce que c'eût été aggraver inutilement leurs 

souffrances et hâter une fin inévitable. 

» Nous pouvons affirmer que les pertes matérielles ne 

s'élèvent pas à moins de 1,200,000 francs. Plus de deux 

cents familles se trouvent dénuées de toute espèce de res-

source par la mort de leur chef ou par des blessures qui 

lui interdisent tout travail. 

« Il reste à déblayer dans la rivière, et là on retrouvera 

une partie des infortunés qui manquent encore. 

» Hier matin, M. le préfet de la Seine-Inférieure, ac-

compagné de M. le maréchal-de-camp, s'est rendu sur les 

lieux, qu'il a visités dans les plus grands détails, ainsi 

que l'ambulance et plusieurs maisons où l'on avait trans-

porté des blessés et des amputés. Des mesures ont été 

prises pour porter des secours partout où ils seraient né-

cessaires, et l'on ne saurait trop louer le zèle des maires 

de Malaunay et de Monville dans ces douloureuses cir-
constances. 

» Lorsqu'on a ouvert les dépôts des cadavres pour pro-

céder à la reconnaissance et à l'ensevelissement, une foule 

éplorée s'est précipitée vers les portes; mais ces restes 

humains étaient si horriblement mutilés et défigurés, que 

beaucoup n'ont pu être reconnus, et que d'autres ne l'ont 

été que par leurs habits. 

» Nous avons cité hier l'héroïque courage de M. Nc-

vau, trouvé au milieu des décombres, appuyé sur les poi-

gnets et formant au-dessus de sa mère, renversée devant 

lui, une sorte de voûte, sur laquelle étaient accumulés des 

débris. M. Neveu n'est pas resté moins de trois heures 

dans cette situation; et telleavaitété sa contraction muscu-

laire que la réaction qui s'est opérée après sa délivrance 

lui a occasionné une prostration absolue de toute sen-

sation. 

» Après être resté plusieurs heures sans pouvoir arti-

culer un seul mot, il a enfin repris connaissance, et ses 

premières paroles ont dignement couronne son dévoû-

ment : « Je sais, a-t-il dit, que je suis ruiné, niais je ne 

» me plains pas, j'ai eu le bonheur de sauver ma mère. » 

Depuis ce moment, son état s'est beaucoup amélioré. 

» On nous rapporte que dans les fouilles on a trouvé 

une petite fille qui s'était blottie entre des paniers à coton 

qui avaient été eux-mêmes protégés par des poutres. Cette 

pauvre enfanta été retirée sans blessure. 

« Une jeune fille de vingt ans, lors de l'événement de la 

filature de M. Picquot, a dû la vie à sa présence d'esprit. 

Restée dans un angle de la salle où elle travaillait, au pre-

mier étage, elle s'est jetée par une fenêtre, et n'a eu qu'une 

légère contusion au bras. 

» Trois jeunes frères étaient occupés dans la même fila-

ture. L'un d'eux, travaillant au dernier étage, a été pré-

cipité avec des décombres dans la rivière, d'où il a été 

retiré vivant. 11 n'a reçu que quelques blessures sans gra-

vité, mais il est demeure depuis dans une sorte d'idio-
tisme. 

» Un second, plus heureux, travaillait au rez-de-chaus-

sée ; en entendant le fracas, il s'est appuyé contre la mu-

raille, précisément dans un des deux points où quelques 

mètres sont restés debout. Le plancher supérieur, en s'é-

crasant, est resté en arc-boutant au-dessus de lui, et il a 

été retiré sain et sauf. 

EXPLOSION D'UNE Mi. CEI RTE A VAPEUR. 

Nous lisons dans le même journal le récit suivant d'un 

sinistre qui eût pu avoir de bien déplorables résultats : 

« Hier soir, à six heures, un événement effrayant est 

venu jeter l'émoi dans une partie de la commune de Sot-

teville. M. Dumesnil, fabricant de savon, rue du Loup, 

essayait un nouveau procédé pour sa machine à vapeur ; 

mais la chaudière n'offrant pas une résistance assez gran-

de, a éclaté tout à coup avec un fracas et une violence 
épouvantables. 

>> Une partie de la fabrique a été enlevée par l'explo-

sion ; les débris se sont dispersés sur tout le voisinage, 

mais en particulier sur les propriétés de M. Desmesliers, 

à plus de 20 mètres du théâtre de l'événement. Les ar-

doises, les plâtras, des matériaux de toute espèce, et une 

grande quantité de savon en fabrication ont été répandus 
au loin. 

» Par grand bonheur, personne dans les environs n'a 

été atteint par les débris. Mais deux personnes de l'usine 

ont été moins heureuses. M. Dumesnil, chef de l'établis-

sement, a été renversé par les éclats qui frappaient de 

tous côtés ; ; il a été relevé dans un état déplorable, ayant 

un membre cassé et des blessures très graves. M. Da-

miens, son beau-frère et contre-maître, qui assistait avec 

lui à l'opération, a été atteint aussi de la même manière, 

mais plus grièvement blessé encore. Il a eu le côté droit 

de la tête fracassé et son état est désespéré. 

»La population de la commune est arrivée sur le lieu de 

l'événement, mais les secours étaient inutiles. L'autorité 

n'a pas tardé non plus à s'y rendre. M. le maire a pénétré 

des premiers avec M. Desmesliers dans les ruines, et ces 

deux messieurs ont aidé à transporter les blessés. 

»La commotion a été si terrible que l'établissement en-

tier paraît avoir été ébranlé et que l'on craint que la che-

minée de l'usine n'ait besoin d'être démolie. Dans tous 

les cas, une enquête scrupuleuse doit avoir lieu, ne fût-ce 

que pour rassurer les voisins justement alarmés. » 

CHRONIttUE 

DEPÂRTEMENS. 

— SEI.VE-INFËRIEURE (Rouen). — Le Censeur normand, 

qui devait comparaître aujourd'hui devant la Cour d'assi-

ses, sous la prévention de diffamation envers l'adminis-

tration municipale de Rouen et les agens qu'elle emploie, 

a fait défaut, M" Crémieux n'ayant pu venir aujourd'hui 

plaider sa cause. La Cour a donc condamné le gérant, 

par défaut, à deux mois d'emprisonnement, 1 ,000 francs 

d'amende, 5,000 francs de dommages-intérêts envers le 

maire de Rouen représentant l'administration municipale, 

lequel s'était porté partie civile, aux frais de l'affiche de 

l'arrêt, et aux dépens du procès. 

Le gérant a immédiatement formé opposition à cet ar-

rêt, et il est probable que l'affaire se représentera devant 

la Cour d'assises mercredi prochain, jour auquel Me Cré-

mieux doit' se présenter. 

—■ (HAVRE), 20 août. — Vers deux heures, hier, au mo-

ment où l'orage s'annonçait dans toute sa force, le petit 

sloop le Gustave sortait du port pour aller en rade au-de-

vant des navires qui pouvaient avoir besoin de remor-

queurs. Surpris par le travers de Sainte-Adresse, par la 

saute du vent, le Gustave chavira avec les deux hommes 

qui le montaient. La barque de pêche Victor-Henriette, 

qui tenait la cape un peu au vent, eut connaissance du 

sinistre, et laissa immédiatement porter sur l'embarca-

tion chavirée pour essayer de sauver les hommes. Malgré 

la violence du vent qui le portait en côte, et l'état de la 

mer, le patron Vigor persista énergiquement à se mainte-

nir sur le lieu du sinistre, et réussit enfin à sauver le 

nommé Rrasseur, qui surnageait encore. Il continua cou-

rageusement ses recherches pour découvrir le patron du 

Gustave, Raphaël ; mais après avoir soigneusement explo-

ré le voisinage de l'épave, et poussé plusieurs bordées 

sous le vent, il dut renoncer à l'espoir de le trouver. L'in-

fortuné Raphaël, qui, selon toute apparence, a péri dans 

ce sinistre, était le chef d'une nombreuse famille, qui 

perd tout avec lui. Il laisse un femme enceinte et quatre 

enfans en bas âge dans le plus affreux dénùment. 

— CALVADOS (Caen) . — Le rétablissementdu quartier des 

femmes de la maison centrale de Beaulieu près de Caen, 

détruit par l'incendie de 1842, est aujourd'hui à peu près 
achevé. 

Ce quartier, comme tous les autres quartiers de cette 

maison, avait, dans le principe, été constrnit suivant le 

régime du système commun, mais il vient d'être rétabli 

d'après le système pénitentiaire. 

La construction nouvelle entreprise à Beaulieu, en of-

frant aux philantropes de notre pays un exemple du sys-

tème d'isolement, peut leur procurer les moyens de mé-

diter sur cette grave question, qui a été tant débattue déjà 

par les hommes les plus éminens. 

La disposition nouvelle de l'ancien quartier des femmes 

de la maison de Reaulieu présente aujourd'hui, à droite et 

contenir tous les vivres, et roulera sur la plate-bande de la 

rampe rien que par l'impulsion du gardien qui sera charge 

de la distribution. 
Cet important travail, bien que loin encore d être ter-

miné, paraît dès maintenant devoir placer au plus haut 

rang parmi les constructeurs les plus distingués de notre 

siècle ('architecte M. Harou-Romain. 

— IxDitE (Châteauroux), 18 août. — Vendredi vers' 

quatre heures du matin, une locomotive qui fonctionne 

en ce moment sur le chemin de fer d'Orléanâ à Tours, 

près de Meung, pour le transport des matériaux, et quatre 

wagons, ont été presque entièrement brisés par ,1'impru-

dence du chauffeur de la machine, John Biresfond, ouvrier 

anglais. Voici comment cet accident est arrivé : 

John, qui est chargé de chauffer et de préparer la ma-

chine pour six heures, heure à laquelle vient le mécani-

cien, s'est levé vendredi deux heures plus tôt que de cou-

tume. La machine étant prête, et le jour n'arrivant pas, il 

a mis la locomotive en action et se promena sur la li-

gne ; mais, inexpérimenté dans la direction d'un sembla-

ble moteur, il n'a pas tardé à être lancé avec la rapidité 

la plus grande; et, dans l'obscurité de la nuit, il s'est jeté 

sur quatre wagons qui, après les travaux de la veille, 

étaient restés sur la ligne. Le choc a été si violent, que les 

charpentes des wagons ont été fracassées, les ressorts for-

cés, la locomotive elle-même fracturée, et que le tender 

brisé s'est détaché de la machine et est resté sur la place. 

L'imprudent auteur de cet accident n'a reçu aucune 

blessure, et il a pu ramener au chantier la locomotive en-

dommagée. 

— PCY-DE—DÔME (Clermont-Ferrand), 19 août. — Le 

mésaccord qui existe depuis si longtemps déjà entre les 

ouvriers et les maîtres charpentiers de Paris, ainsi qu'en-

tre les ouvriers de diverses professions dans plusieurs 

villes de France, paraît tendre à devenir général. Chose 

qui n'était point arrivée depuis bien des années, en effet, 

les ouvriers maçons et les ouvriers menuisiers de 'notre 

ville sont entres en grève, les premiers dans la journée 

d'hier, les seconds ce matin. Peu de jours auparavant, l'in-

dustrie carrossière, si importante à Clermont, avait failli 

chômer par suite d'une mésintelligence relative au salaire 

des ouvriers. Quelques concessions de part et d'autre ont 

mis une prompte fin à ce désordre, qui eût été très préju-

diciable aux maîtres. 

Il est à désirer que la grève des menuisiers et des ma-

çons se termine de même, car il résulterait de sa prolon-

gation de très graves inconvéniens : tout un quartier de 

notre ville est en effet bouleversé par des travaux entre-

pris sur la voie publique, et bon nombre de magasins 

sont, par là, privés de vente. Le salaire des maçons a 

été jusqu'à présent de 1 franc 75 centimes à 2 francs; 

ils demandent aujourd'hui qu'il soit élevé à 2 francs 

50 centimes. Ils se sont retirés hors de la ville, à quel-

que distanee, pour être plus libres de débattre leurs inté-

rêts. Les menuisiers tiennent en ce moment conseil dans 

un des villages qui avoisinent nos faubourgs. Tout porte 

à croire que cette grève ne sera pas de longue durée; 

maîtres et ouvriers ont trop d'intérêt à la faire cesser. 

— PYRÉNÉES-ORIENTALES (Perpignan), le 15 août.—L'af-

faire des Lrahoucaires, qui met en émoi toute la popula-

tion du département des Pyrénées-Orientales et du nord 

de la Catalogne, par suite de l'horreur et de l'effroi qu'ont 

inpirés les crimes qu'on impute à cette bande de malfai-

teurs, va être jugée en partie, aux assises, les 2, 3, 4, 5 

septembre, car on a divisé les accusés en deux séries, 

suivant que les faits qui font la base de l'accusation ont 

paru l'exiger. Onze accusés seulement comparaîtront les 

premiers devant le jury ; les autres, en plus grand nom-

bre, seront jugés à la session de novembre. Jamais, de-

puis longtemps en France, des faits aussi extraordinaires 

que ceux que relate l'acte d'accusation dont nous avons eu 

connaissance, ne se sont produits devant la justice. 

L'organisation des bandes, leur discipline, le code ma-

nuscrit et complet du voleur par séquestration, les vio-

lences, les actes de barbarie atroces qu'on impute aux ac-

cusés, tout se réunit pour promettre aux gens avides de 

drames et d'étranges récits les plus saisissantes émotions. 

C'est surtout à la session de novembre que se déroule-

ront les plus sombres catastrophes. 

M. Massot, premier avocat-général de la Cour royale 

de Montpellier, soutiendra l'accusation contre ceux des 

accusés qui comparaîtront aux assises de ce trimestre. 

M. Renard, procureur-général à la môme Cour, occupera 

le siège du ministère public dans l'affaire de la session 

suivante. 

à gauche du centre du bâtiment, trois doubles rangs de 

cellules superposées, et ayant toutes un rayon visuel sur 

la jonction des deux axes où seront établies la chapelle et la 

place des surveillans. 

Au moyen d'escaliers en pierre savamment disposés, 

on arrive à des galeries continues aussi en (lierre qui sont 

établies à chacun des étages des cellules; — une rampe 

on garde-fou en fer établie dans le développement de ces 

galeries a été combinée pour recevoir un wagon qui doit 

PARIS , 21 AOÛT. 

— Plusieurs journaux ont annoncé que le procès de M. 

Seveste contre l'Hippodrome avait été terminé par une ' 

transaction au moyen de laquelle l'Hippodrome avait sa-

tisfait aux exigences de M. Seveste , en lui abandonnant 

seulement une minime partie de ses bénéfices. La transac-

tion donne une haute idée des recettes de ce spectacle, 

car, la somme allouée par l'Hippodrome à M. Seveste 

pour lui tenir lieu de ce qui lui reviendrait comme di-

recteur privilégié des théâtres de la banlieue, ne s'élève 

pas à moins de 60,000 fr. 

— Une question d'extranéité était soumise aujourd'hui 

à la première chambre du Tribunal. 

M. Louis-Julien Lewis est né à Paris, le 5 sept. 1822. Ce 

jeune homme appartient par son âge à la classe du recru-

tement de 1842, et il a été inscrit pour satisfaire à la loi 

sur le tableau de recensement de la commune de Mont-

martre, où ses parens résident. Au tirage, le numéro 24 

lui est échu. Ce numéro devait être atteint pour former le 

contingent cantonnai. Le sieur Lewis fils fut appelé le 18 mai 

dernier devant le conseil de révision, réuni ce jour-là pour 

statuer sur les réclamations des jeunes gens du canton de 

Neuilly. L'appelé n'avait élevé aucune réclamation contre 

gon inscription, soit au tirage. Devant le conseil de révi-

sion il a allégué qu'il était fils d'étranger, et a demandé, 

pour ce motif, en vertu de l'article 2 de la loi du 21 mars 

1832, qui exclut les étrangers du service militaire, à être 

rayé. Mais il n'a apporté aucune preuve à l'appui de son 

extranéité. Le conseil de révision, conformément aux 

prescriptions de l'article 26 de de la loi sur le recrutement, 

a renvoyé le sieur Lewis devant les Tribunaux pour faire 
statuer sur son état. 

M. lè préfet de la Seine a saisi le Tribunal civil de la 

Seine de la question de l'extranéité du sieur Lewis, et il 

a demandé au Tribunal de déclarer que le sieur Lewis est 

Français, et comme tel soumis au service militaire, atten-

du qu'il est né en France ; que ses parens et lui-même y 

sont domiciliés, et qu'il y a dès lors présomption qu'il est 
Français. 

Me Masson, avoué, a exposé que Lewis père, né à Na-

zies, le 9 avril 1782, de père et mère napolitains, s'appe-

lait en réalité Camille-.Iosué-Antoine-Sauveur Squatriti. 

Embarqué à seize ans, en 1798, à bord de la flotte a»glui-

se, Sijuatritt arriva on Angleterre, où il adopta le nom de 

Guillaume Lewis que lui avait donné le capitaine anglais 

qui l'avait reçu à son bord.. Depuis ce moment, il ne 

fut plus connu que sous ce dernier nom. Squâtriti dit Le-

wis a toujours mené une vie aventureuse et nomade. 

Pendant longtemps il a gervi de courrier d'ambassade au 
compte de l'Angleterre et de l'Autriche ; puis, il est de-

venu, courrier de commerce. 

En 1814, après ses courses à travers l'Europe, Squa-
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trm dîî Lewis a cherché un asile aux Batignolles, et, de j 

sa haison avec Marguerite Biaise, est né un fils qu'il a re-

connu aulhentiquement sous le nom de Julien Lewis, et 

qui réclame aujourd'hui à bon droit sa qualité d'étranger 

pour l'exemption du service militaire. 

Le Tribunal (1" chambre), présidé par M. de Belleyme, 

après, avoir entendu les conclusions de M. Mahou, avocat 

du Roi, a jugé que Lewis fils éiait étranger, et l'a déclaré 

comme tel incapable de servir dans les armées fran-
çaises. 

— M. Barba, libraire, est éditeur des Œuvres de Wal-

ler-Scott, traduites par M. Defaucompré. Dans le pro-

spectus qu'il a publié pour annoncer cette édition, il s'est 

obligé de livrer chaque roman complet, contenant cinq li-

vraisons de chacune cent vingt pages, au prix de 3 francs 
50 cent. 

Après la publication de plusieurs romans du célèbre 

auteur, M. Barba a cru devoir, au mois de novembre der-

nier, interrompre celte publication; et M. Darcv, qui avait 

souscrit à l'ouvrage, a assigné M. Barba devant le Tribu-

nal de commerce pour le contraindre à compléter la pu-

blication commencée; sinon, à lui payer 300 francs de 
dommages-intérêts. 

, M' Bordeaux, agréé de M. Darcy, a prétendu que le 

prospectas publié par M. Barba établissait un contrat en-

tre lui et les souscripteurs; que M. Darcy n'avait retiré les 

premières livraisons que dans l'espoir d'àvoir les Œuvres 

complètes de Walter-Scott; et que M. Barba n'avait pas 

rempli son obligation en ne publiant que quelques ro-
mans. \. . 

M" Durmont, agréé de M. Barba, a répondu que le pro-

spectus ne promettait pas les œuvres complètes, mais seu-

lament les Œuvres de Walter-Scott ; que ces expressions, 

en librairie, signifiaient œuvres choisies, et qu'à l'éditeur 

seul appartenait le choix des Œuvres; qu'il était impossi-

ble de publier en France les œuvres complètes de AYalter-

Scott, parce qu'il faudrait donner Y Histoire de Napoléon, 

qu'on ne peut lire, même en Angleterre, quoique dans ce 

pays on n'épargne pas les injures contre la France; que 

.M. Barba s'était obligé seulement à donner plusieurs ro-

mans complets, et qu'il avait tenu son obligation. 

. Le Tribunal, présidé par M. Devinck, a adopté le sys-

tème plaidé par M" Durmont; il a déclaré M. Darcy mal 

fondé dans sa demande, et l'a condamné aux dépens. 

— Le Tribunal de commerce, présidé par M. Francis 

Lefebvre, a ordonné la lecture et [la publication d'un ar-

rêt de la Cour royale de Paris du 1 1 août 1845, rendu à la 

requête de M. Benoît Daugny, et des héritiers de M. Léon 

Daugny, et qui déclare réhabilités lesdits sieurs Benoît et 

Léon Daugny, tous deux commerçans faillis. 

— L'article 21 de la loi du 21 mars 1832 sur le recru-

tement, qui exige de tout individu sortant d'un corps, et 

qui veut traiter comme remplaçant, la production d'un 

certificat de bonne conduite, délivré par les chefs sous 

lesquels il a servi, est un de ceux qui donnent le plus sou-

vent lieu à des faux. Bien souvent déjà nous avons rap 

porté des condamnations prononcées contre des individus 

qui, n'ayant pu obtenir du corps qu'ils quittaient le certificat 

de bonne conduite exigé par la loi, ont falsifié des certi-

cats obtenus par d'autres, en y substituant, au moyen du 

lavage, leur nom à celui que ces certificats portaient d'a-
bord. 

C'est sous une semblable accusation que Ayhiens et 

Coppin étaient traduits aujourd'hui devant le jury, le 

preniier est un agent de remplacement, et le second un 

militaire sortant du 61
E
 régiment d'infanterie de ligne qui 

est encore en Afrique. C'est lui qui, voulant remplacer 

et n'ayant pas de certificat de bonne conduite, a fait usage 

d'un certificat délivré au sieur Sorient, à qui il a été pris, 

et que le sieur Ayhiens a falsifié en y inscrivant le nom de 

Coppin à la place de celui de Sorient. 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat-général 

Clandaz, et combattue par M* Dard pour Ayhiens, et par 
M

E de Villepin pour Coppin. . 

Le jury, après une délibération d'une heure, a déclaré 

coupables les deux accusés. Eu conséquence, la Cour a 

condamné Ayhiens à six ans de réclusion et à l'exposi-

tion, et Coppin à trois ans de prison. 

— Les nommés François Pecoul, âgé de dix-neuf ans 

et Jean-Baptiste Devecque , âgé de vingt-trois ans. 

avaient été, pendant quelque temps, attachés à l'un des! 

abattoirs de Paris, où ils étaient chargés de faire passer de 

vie à trépas les chiens sans aveu auxquels M. le préfet de 

police faisait faire la chasse par ses agens. Au besoin mê-

me ils aidaient ces agens à empoigner les pauvres qua 

drupèdes, se taillant ainsi de la besogne à eux-mêmes 

Cette industrie, fort licite, mais qui n'avait qu'un temps 

leur fit naître l'idée d'une industrie entée sur celle-là, mais 

un peu moins licite, et qu'ils pouvaient exercer du pre-

mier au dernier jour de l'année. Ils battaient le pavé dans 

les quartiers de l'aristocratie, guignant d'un œil connais-

seur les chiens que leurs maîtres ou leurs conducteurs 

avaient un instant perdus de vue ; ils s'emparaient promp-

tement de ces animaux, les déposaient en lieu sûr, et at-

tendaient qu'une affiche généreuse promît une récompensé 

plus ou moins large à celui qui ramènerait l'animal perdu. 

Lorsque cette rémunération, par son importance, leur 

prouvait que le propriétaire du chien y attachait quelque 

prix, ils s arrangeaient pour voler l'animal une seconde 

ibis, alin de palper une seconde récompense. C'était une 

industrie en partie double assez bien combinée, mais qui, 

cependant, avait ses dangers, ainsi que les deux cama-

rades devaient s'en apercevoir plus tard. 

Au mois d'avril dernier, le domestique Briand perdit le 

chien de son maître. Une récompense de 40 francs fut of-

ferte à qui le ramènerait. Pécoul et Devecque, soit qu'ils 

eussent trouvé le chien, soit qu'ils s'en fussent emparés à 

l'aide de leurs moyens ordinaires, étaient en possession 

de l'animal. Pécoul le reporta, et palpa les 40 fr. 

Ceci fit venir l'eau à la bouche des deux amis, et, un 

mois après, le chien de Briand, perdu de nouveau, se 

trouva, de nouveau encore, au pouvoirdesdeux industriels. 

Cette fois, la récompense promise n'était que de 30 IV., 

mais c'était encore bon à prendre. Ces 30 francs avaient 

été déposés chez le commissaire de police, qui devait les 

remettre à qui de droit. 

Pécoul et Devecque parlèrent de leur nouvelle trouvaille 

au sieur Lepou, marchand de chiens, avec qui leur indus-

trie les avait mis en rapport. Lepou trouva étrange qu'ils 

eussent ainsi trouvé deux fois de suite le même chien, et 

leur dit : « Prenez bien garde; si vous l'ave'/, trouvé, il y 

aune récompense; mais si vous l'avez volé, gare la pri-

son ! —. Bah ! bah ! répondit Pécoul, nous avons déjà 

eu quarante balles (quarante francs), nous en' aurons èn-
corc trente. » 

Pécoul se présenta donc hardiment avec le chien chez 

le commissaire de police; mais, soit qu'il eût été dénoncé, 

soit que des soupçons se fussent élevés sur lui, il fut ar-
rêté. 

Devecque, pensant que Lepou les avait dénoncés, et 

autant pour se venger que pour l'aire une bonne affaire, sa-

chant que Lepou avait un très beau chat angora à vendre, 

il se rendit chez Lepou pendant l'absence de celui-ci, et dit 

à la dame Lepou qu'rl venait, de la part de son mari, cher-

cher le chat, dont Lepou, dit-il, avait le placement. La 

dame Lepou, confiante dans la parole de Devecque, remit 

le chat, que le jeune filou vendit à son profit. 

En conséquence de ces faits, Pécoul et Devecque é-

taient traduits aujourd'hui devant la police correctionnelle 

(6' chambre ), sous la prévention d'avoir, de complicité, 

volé un chien au préjudice du sieur Briand, et Devecque 

seul, d'avoir volé un chat au préjudice de Lepou. 

Le pauvrejLepou vient à l'audience déplorer la perte 

de son chat. « C'est-y guignonnant ! dit-il; ma femme 

était dans tous ses états de savoir que le chat était ven-

du, car il n'y avait pas le sou à la maison. 

M. le président : Combien valait votre chat? 

Lepou : Il m'avait coûté 20 fr., mais il en valait 80 à 
revendre. 

Les deux prévenus ont beau nier les faits qui leur sont 

reprochés, le Tribunal condamne Pécoul, pour le vol du 

chien, et Devecque pour le vol du chat, à quatre mois 

d'emprisonnement chacun. 

—-La fille Victorine Cédile, fruitière, âgée de 41 ans, 

était traduite aujourd'hui devant la police correctionnelle 

(6
E chambre), sous }a prévention de blessures volontaires 

commises dans des circonstances graves, et d'autant plus 

étranges que cette fille n'avait aucune espèce d'animosité 

personnelle contre celui envers lequel elle s'est portée à 

ces excès, et qu'elle n'a agi que par amitié pour la fille 
Joséphine Verger, son associée. 

Le sieur Moluet, cocher, âgé de 61 ans, va nous faire 

connaître les faits de sa cause. « Je voyais fréquemment, 

■ dit ce témoin, les filles Cédile et Verger, dont la boutique 

est à côté de la maison où je suis en service. Mais diverses 

circonstances que je remarquais m'engagèrent à cesser 

mes visites, ce que je fis à dater du 22 avril. Quelques 

jours après, la fille Cédile vint chez moi pour nie récla-

mer 5 francs que je lui devais, me reprocha la cessation 

de mes visites, et me dit d'un ton colère: «Vous me 

paierez'cela ! » La fille Verger, que je rencontrai peu de 

jours après, me fit aussi des menaces. 

M le président : Ces femmes avaient-elles quelques 
raisons de vous en vouloir ? 

Le témoin : Aucune raison ; je dois cependant dire que 

la fille Verger s'était mis en tête que je devais l'épouser, 

M. le président : Continuez votre déposition. 

Le témoin : Le 24 juin, vers dix heures du soir, je 

rentrais à l'hôtel ; j'étais sur le siège de la voiture. Mes 

lanternes, qui répandaient de la clarté autour de moi, me 

permirent de remarquer la fille Cédile, qui sortait de sa 

boutique, tenant un vase à la main ; je pensai qu'elle allait 

jeter le contenu de ce vase dans le ruisseau ; mais tout à 
coup je la vis prendre ce vase des deux mains, m'en lan-

cer le contenu à la figure, et aussitôt je me sentis inondé 

d'un liquide brûlant, qui se répandit sur mes vêtemens et 

sur ma ligure. J'éprouvai une vive douleur. Cependant 

je ne m'arrêtai pas, je rentrai à l'hôtel, où je me bassinai 

Le Tribuual condamne la fille Victorine Cédilo i 
mois d'emprisonnement. Muatrg 
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crocher ce malheureux qui ne donnait pins aucun si tu dé. 

vie. Ce jeune homme venait de terminer son 
sage, " 

quoique jamais de la vie je ne lui aie parlé de cela 

le visage avec de l'eau fraîche ; ma redingote et mon gilet 

étaient criblés de larges taches rouges, qui les avaient 

brûlés et réduits presque à l'état d'amadou. 

M. le président : Ètes-vous bien certain que ce soit la 

fille Cédile qui vous a lancé ce liquide au visage? 

Le témoin : J'affirme l'avoir parfaitement vue et recon-

nue Toutes les boutiques étaient fermées; celle des filles 

Cédile et Verger était seule ouverte. 

M. le président : Le vase que tenait la fille Cédile était-

il grand? 

Le témoin : Il pouvait tenir environ deux litres. 

M. le président : Avez-vous été longtemps malade par 

suite des blessures que vous avez reçues? 

Le témoin : Je suis resté huit jours sans voir clair, et 

croyant bien avoir perdu un œil; aujourd'hui encore j'ai 

la vue très faible. 

M. le président : Ainsi vous pensez que la fille Cédile a 

agi ainsi parce que vous ne vouliez pas épouser la fille 

Verger? 

Le témoin : Je le crois, Monsieur le président; d'autant 

plus que j'avais dit à ces demoiselles que mon ancien maî-

tre m'avait laissé 500 fr. de rente. 

Le sieur Tardivet, concierge, rue de l'Université, 18: 

Je n'étais pas présent lorsque l'accident est arrivé. Tout 

ce que je puis dire, c'est qu'après être rentré, le 24 juin, 

à dix heures et demie du soir, le cocher alla à son écurie, 

où je remarquai qu'il restait plus longtemps qu'à l'ordi-

naire. J'allai voir s'il ne lui était pas arrivé quelque cho-

se, et je le trouvai se lavant la figure avec de l'eau fraî-

che. Je lui demandai ce qu'il avait; il me répondit qu'il 

brûlait. Il ajouta : « Regardez mes habits 1 » Je vis en ef-

fet que sa redingote était parsemée de larges taches. Je 

lui demandai d'où cela provenait; il me dit que c'était Vic-

torine la fruitière qui lut avait jeté quelque chose à la fi-

gure. Je l'accompagnai chez le commissaire de police, 

où il fit sa déclaration. 

M. le président}: Savéz-vous si les filles Cédile et Ver-

ger en voulaient à Moluet? 

Le témoin : Moluet était triste et abattu depuis quelque 

temps ; les domestiques et moi nous lui en demandâmes 

la cause, et il nous répondit que la fruitière Joséphine 

Verger lui avait dit qu'il ne mourrait que de sa main, et 

que cette menace le tourmentait. Comme Moluet est grand 

et fort , sa terreur nous fit rire. Après l'accident , il 

nous dit : « Vous voyez bien que j'avais raison d'avoir 
peur. » 

M. Poirson, docteur en médecine : J'ai été appelé pour 

donner des soins à Moluet: il était atteint d'une ophthalmie 

des plus intenses. 

Le défenseur de la prévenue : Si Moluet eût reçu de l'a-

cide sulfurique dans l'œil, n'eût-il pas instantanément 
perdu la vue? 

Z,e docteur : Il n'a sans doute reçu dans l'œil qu'une très 

petite goutte de liquide, dont l'effet aura été aussitôt af-

faibli par les larmes qui jaillirent. 

M. le président : Le blessé a-t-il été longtemps ma-
lade ? 

Le docteur : Je ne lui ai permis de sortir qu'au bout de 

huit jours. Je n'étais pas sans inquiétude, ignorant quel 

était le liquide qui avait été mélangé avec l'acide. 

•M. Chevallier, professeur à l'Ecole de pharmacie, com-

mis par M. le juge d'instruction pour analyser les taches 

existant sur les vêtemens de Moluet, est appelé à dé-

poser. De ses observations, l'expert conclut que les taches 

qui existent sur les vêtemens de Moluet sont dues à de 

l'acide sulfurique, mélangé d'une matière grasse, qu'il 

croit être des eaux savonneuses, mais sans pouvoir l'affir-

mer. M. Chevallier ajoute que l'acide sulfurique qui a for-

mé tache peut donner lieu à des lésions graves, à de fortes 

brûlures, et i|ûe ces lésions eussent été des plus dange-

reuses si elles eussent porté sur l'organe visuel ; que, 

dans ce dernier cas, il eût pu en résulter pour Moluet la 
perte de la vue. 

La fille Cédile soutient qu'elle est innocente du fait qu'on 

lui reproche, et que Moluet se trompe quand il prétend 
l'avoir reconnue. 

i M. Àmédée |Roussel, avocat du Roi, soutient la pré-
vention. 
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L'institution Mathé, rue du Kaiibon'rg-Saint-lloiioré qui / 
placée depuis longtemps aux premiers rangs des instituf ̂  

de la capitale parle nombre des prix et des nominations du' fi
8 

obtient tous les ans au concours général et au collège sè ] 

tinguo encore par des succès d'un ordre plus élevé. Depui ft 
ans, la division littéraire de cet établissement a présenté et, 
que année de 12 à 15 élèves au baccalauréat, et 5 candid t" 

seulement n'ont pas été admis. L'institution préparatoire'
9
'
3 

écoles spéciales du gouvernement, établie depuis peu d'ann'
1
"

1 

a présenté 32 candidats, et 28 ont été reçus
1
, savoir • ± ffî' 

cole normale, lia l'école polytechnique, 3 à l'école navale 
10 à l'école militaire. 

— PI.US DE CHEVEUX BLANCS ! Ce mot n'est-il pas magiqu
e 

ne fait-il pas renaître l'espoir à toute personne dont la ètteve 
lure, grisonnant avant l'âge, donne à celle-ci le cachet fatal H~ 

temps, devant lequel s'ééhpsent les plaisirs de la jeunesse' ~ 
Grâce à I'EAU MEXICAINE de M

me
 J. ALBERT (rue Choiseul il) 

dont l'emploi est aussi rapide qu'infaillible, l'opération de là 
teinture, naguère si incertaine et si longue, s'opère eh moins 
d'une heure, et les cheveux, ainsi préparés, n'en ont que p|

Us 
de souplesse et d'éclat. 

SPECTACLES DU 22 AOUT. 

OPÉRA. — Le Diable à Quatre, Richard en Palestine. 
FRANÇAIS. — Horace, FEulant trouvé. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Pré aux Clercs, Richard. 

VAUDEVILLE. — Arthur, les Mémoires, la Veille du Mariage, 
VARIÉTÉS. — M. Chapolard, le Chevreuil, le Chien. 
GYMNASE. — Le Mariage ds Raison, la Vie en partie double. 
PALAIS-ROYAL . — Brancas le Rêveur, le Docteur Robin. 
PORTE-SAINT-MARTIN . —• La Biche au Bois, les Jeux U'Hus. 
AMBIGU. — Paris et la Banlieue. 
GÀITÉ. — Le Canal Saint-Martin. 
CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 
COMTE. — Les Sept Ogres. 
FOLIES. — Le Télégraphe d'Amour. 
DIOEAMA . (Rue de la Douane). — L'Eglise Saint-Marc. 

ADJUDICATIONS. 

M lïSAM TT TFBD HTTflï ELUDE (LE M
° PIERRET , avoué , 

MùM Ll lfcMMnÙ. ruede.laMonm.ie, 11, à Par». 
— Adjudication en l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, le 
samedi 30 août 1845, en 4 lots : 1° d'une Maison sise à Clichy-la-tei-
renne, rue de Paris, 6S et G8 bis ; 2° une Ponion de Terrain, a prendre 
dans une iargeur de face de 10 mètres GO centimètres environ, dans «n 
plus grand terrain , sis audit Clichy-la-Garenne, grande Rue, !>" ; 3» 
une Portion du même terrain, à prendre dans une largeur rie 10 mètres 
GO centimètres environ, à gauche du 2 e lot; et 4" une Portion formant 
le surplus dudit terrain, à prendre à gauche du 3 e lot, dans une lar-
geur de 10 mètres GO centimètres environ. 

Mises à prix : 1" lot, 6,000 fr.; 2" lot, 5 ,000 fr.; 3" lot, 5 ,000 fr.; 4* 

iot, 5,000 fr. Total des mises à prix : 21 ,0(10 fr. 
S'adresser pour les rcnseigneuiens : 1° audit M c Pierret ; 2° à M" 

N; ury, avoué, rue de Cléry, 8. (3740) 

|W Etude de M
e
 CHARPENTIER , avoué à Paris, rue Saint-

11*. Honoré, 108. — Vente en l'audience des criées du Tri-
bunal civil de la Seine, d'une Maison, sise à. Paris, rue de la Roquette, 
53. L'adjudication aura lieu le samedi 30 août 1845. 

Revenu brut : 2,290 fr. — Mise à prix : 20 ,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : .1° audit M e Charpentier, avoue 

poursuivant, demeurant à Paris, rue Saint-Honoré, 108; 2° et à M" 
Boinod et Grandj- an, avoués colicilans. (3748) jas 

S \ i 3AGE8 A BRISURES. 
Nouveaux BANDAGES A BRISURES, PELOTES FIXES ET A RESSORTS MOBILES, s'a-

jnstant d'eux-mêmes sans sous-cuisses et sans fatiguer les hanches. Approuvés et re-
connus supérieurs aux bandâtes anglais, par l'Académie royale de Médecine de Paris, 

de l'invention de DURAT FRÈRES. CHIRURGIENS HERNIAIRES de la Marine royale, 
suceesseuri de leur père, rue Msndar, 12. Nous prévenons les personnes qui voudront 

bien nous honorer de leur continue* de ne pas confondre notre maison avec celles qui 
existent aux deux extrémités de la ruelWandar. 

/' DENTITION DES ENFANTS-

! l K3EL AMÉRICAIN. Ce DENTIFRICE facilite, chez les enfants, la sortie I 

ries premières dents, prévient les convulsions et toutes les maladies qui sont la suite | 
d'une dentition pénible. 

OKPOT GÉNÉRAL : lfe, rue Vieille-du-Temple, et, pour IS facilité du public, 
dans les principales stations des voitures Omnibus. Prix - 3 francs le flacon. 

,o UD POUDRE ÊPiUTOifii 
PATE ÉPILATOIRE, reconnue, après examen fait, la seule qui détruise entièrement 

le poil et le duvet sans altérer la peau ; cette pâte est supérieure aux poudres et ne laisse 
aucune racine, 10 fr. (Env. aff.) Chez Mme DUSSEE, rue du Coq-St-Honoré, 13, au 1". 

Avm divers 

MM. les actionnaires de la sociélé des Gla-
cières réunies de Saint-Ouen, Gcntilly et dé-
pendances, sont prévenus que, conformé-
ment aux statuts de la société, le dividende 
du i" semestre de 1815, échu le 31 Juillet, 
se payera tous les jours, ji partir du 25 août, 
nu siège de l'établissement, rue Grange-Ba-
lelière, 4, de midi A quatre Heures. 

SEL MINERAL de VICHY 
Pour faire l'Eau «le Vlehy à 83 centimes 

la Bouteille. Au Dépôt Général des 

Ewtx minérale» nalwvUes fi 

VÉRITABLES PASTILLES D1GESTIVES 

DÉGENETAIS. 327, r. Sl-llonoreel ïiJ'> 

Suivant, acle sous signatures privées, en 
date a Paris il" 1$ «ofil 1845, enregistre a Pa-
ris le m dudil mois, folio Ti, verso, cases 1 
A 3 WK Lelèvre. M. Ilippolyte MARQUIS, de-

mcùnnl à Chsmhlis, et M. Léonard HINCKE, 
Marchand de charbolis, demeurant a Saint-
Denis, ont l'orme cuire eux une société com-
merciale en nom collectif, pour I achat et la 
veine de cliartionl de terre. Cetlo société a 
été formée pour le temps à courir jusqu'au 
l5aout l85i.Leilége-de la société est fixe a 

Saint-Denis. La mise de fonds pour chaque 

jssocièa été Uxee à v7,oii3 1V.'i7 cent., pour 
former un fonds social de 51,186 fr. 34 cent 
La signature sociale appartiendra à M. Mar-

quis seul. M. liinckcaura le droit de recevoir, 
donner quittance et faire les achats pour le 
compte de la soeiélé. Quelle que soit l'épo-
que à laquelle la société vienne à être dis-
soute, les associés en seront les liquidateurs. 
Toutes contestations seront jugées parties ar-
bitres. Pour faire publier ledit acle, tous pou-

voirs ont été donnés au porteur des originaux 
dont extrait. 

Paris, le 21 août 1845. G AYTTE. 

Il appert qu'entre 1» M. Athanase-FIori-
mond DEHERPE, et M. Armand-l idèle-Con-
stant DEHERPE, tous deux négoctans, de-
meurant à La Villette, rue de Flandres, 125, 
d'une part ; 

M. René-Hippolyte TESSIER, demeurant à 
Braines, d'autre part ; 

Il a été formé une sociélé en nom collectif 
ayant pour but la vente des vins, eaux-de-vie, 
liqueurs et autres articles se rattachant à ce 
commerce, laquelle société a commencé le 
15 août 1845, pour Unir le 15 avril 1853. 

MM. Deherpe ont seuls exclusivement la 
signature sociale, qui sera DEHERPE frères 
et TESSIER. 

Le siège de la société est fixé à la Grande-
Villelte, baulieue de Paris. 

Pour extrait. Aug. FRÉVILI.E . (4805) 

. D'un acte sous seing privé, en date à Paris 
du 18 août 1845, enregistré, entre M. Fran-

çois SERIRE, fabricant de produits chimi-
ques, demeurant aux prés Saint - Gervais , 
Orande-Rue, 54; et M. Hector GRABEtjlL. de-
meurant A Paris, rue Folie-Méricourt, 20. ll 
appert qu'il a été établi enlre eux une sociélé 
pour la fabrication et vente de cirage, vernis, 
café, chicorée et attires denrées. La raison et 
signature sociales seront : SKB1RË et GRA-
BEU1L. Les deux associée auront la signatu-
re. La durée sera de neu f années, à compter 
du 10 septemhre 1845. Elle siège delà société 

sera aux prés Saint -'Gervais, Grande-Rue. 
54. Enlin, le capital social sera de 4,000 fr. 
versés par M. Grabcuil. (4800) 

Elude de M» Augustin FREVILLE , ovncat-
agréé prés le Tribunal de commerce do la 
Seine, sise A Paris, rue Neuve-des-Bons-
liufans, 37. 

D'un acle sous seings privés, fait double A 
La Villette, le 15 août 1845, enregistré A l'aria,-
le 20 août 1845, par Lefèvre, qui a reçu les 

dtoils, 

Suivant acte sous seing privé, en date du 
15 août 1845, enregistré, 

M. Georges VIOT a vendu A M. Jacques-
Louis GOBILLARD sa part de propriété dans 
les journaux l'A vanl-Scène et le Foyer dra-

matique, moyennant 7oo fr., et par suite, .la 
société) existant entre eux , aux termes de 
l'acte du 30 octobre 1844 , est et demeure 
dissoute, et le sieur Gobillard en est nommé 

liquidateur et chargé de toutes les dettes qui 
peuvent lit grever. (4803) 

D'une sentence arbitrale rendue contra-
dlctoirement entre fes parties, par MM. Ma 
réchal, Morel et Delabodde. le 0 août 1845, 
rendue exéculoire par ordonnance de M. le 
président du Tribunal de commerce de Paris 
du ll du même mois, enregistrée.-

Appert .-

Que la sociélé formée, parade fait double 
sous seings privés, à Paris, le i s mars der-
nier, enregistré et publié, pour quinze années, 
entre les sieurs Marie-Philippe COURVOlSIEli 

et Joseph-Félix JOL'VIN, lotis deux fabricant 
de ganls, demeurant A Paris, le premier rue 
de la Feuillade, 4, et le deuxième rue Pierre-
Levée, i!i; laquelle société avait pour raison: 
COimVOISIER et. JOUVIN, et pour objet l'ex-
ploitation d'une fabrique de ganls, et dont le 
siège était A Paris, rue de la Feuillade, 4, esl 
et demeure dissoute A compter du 9 août 
1845. 

M. Courvoisier est nommé liquidateur de 
ladite sociélé. 

FABUE , rue de Trévise, 15. (4804) 

Tribunal de èommerec. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Juqemens du Tribunal de commerce de 
Porta, du 20 AOIIT I845,<;t(l déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour. 

On sieur LEONARD aîné, anc. grainetier 
aux Batignolles, acluellemenl rue des Trois 

Frères, 23, nomme M. Chalenet juge-com-
missaire, et M. Lefrançois, rue Louvois, 8, 

syndic provisoire (K» 5409 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se. rendre au Tribunal de 

commerce de. Paris^ salle, des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

CONCORDATS. 

Du sieur SPERTE, marchand de vins à 
Vaugirard, le 27 août A 9 heures (N° 5250 du 
gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l 'état de la faillite, et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-

tendre déclarer en élat d'union, et, dans ce 

dentier cas, être immédiatement consultés tant 

sur les ^faiis de la gestion nue sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA. 11 ne sera admis quo les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur VRIGNY, anc. limonadier, demeu 
rant rue Cadel, 5, le 27 août A 1 heure (N» 
5176 du gr.); 

Du sieur LAUSSEL'RE, négociant en vins, 
rue de la Chaussée-d'Antin, 3, le 27 août A 
1 1 heures 1 12 (N» 3526 du gr. ; 

Pour reprendre la délibération ouverte su 

le concordat proposé par le Jailli, l'admettre 

s il y a lieu, ou passer à la formaliiin de 

l union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l utililé. du maintien ou du remplacement dts 

syndics. < 

PRODUCTION DE TITRES. 

_ Sont invités a produire, dans le délai de 

tinet jours, à dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM les créanciers: 

Du sieur GUIZARD. md de bois cl char 
bons, rue de Suresnes, 7, entre les mains de 
M. Decagny, rue Thëvcnot, 16, syndic de la 
railhle

v
N" 5239 du gr.); 

Du sieur BERTRAND, fab. de billards, rue 
N'euve-Sl-Gilles. 2, entre les mains de M 
Baudouin, rue d'Argonleuil. 36, syndic de la 
faillite (N" 5324.dugr.); 

Du sieur DESLANDES, fab. de loiles ver 
l ées, a Auleuil, entre les mains de MM. Le 
françois, rue Louvois, 8, et Fouinai, md de 
tuiles, A Choisy-le-F.oi, syndics de la faillite 
(N" 5333 du gr!); ' 

Du sieur FAVEREAU, boulangor A Gre-
nelle, enlre les mains de M. Millet, boulev. 

Saint-Denis, 24, syndic de la faillite (N- 5360 
du gr.); 

Dusieur DUPINET, imprimeur-lithographe, 
rue Bergère, m, enlre les mains de M. Ilcur-

ley, rue Geoffroy-Marie, 5, syndic de la fail-
lite (N» 5370 du gr.); 

Du sieur ROY, sersuricr-charron, rue Van-

neau, 27, entre les mains de M. Tiphagne, 
rue de la Boule-Rouge, 20, syndic de la 
faillite (8° 5375 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4n3 de la 

loi du 2 H mai 18 i 8, être procédé ii la vérifi-

cation des créances, qui commencera immè 

diatement après l 'expiration de ce délai. 

Jugement du Tribunal de commerce de la 
Seine, du 5 août 1843, qui ordonne que les 

deux faillites des sieur ABOL'T-DEB.Vim lilsd 
dame ABOUT serontréunics et inslruiles sous 
le nom de ABOUT-DE1ÎARD fils, et (>■; que la 
masse About-Debard (ils sera réunie A celle 
de la dame About, en y comprenant, les erran-
ces Aboul-Debard tjls el C'; et nomme, en 

tant que de besoin, M. llarthelot, l'un de ses 
membres, juge-commissaire de celle faillite, 
et pour syndic définitif le sieur Battarel, rue 
de Cléry, 9 (N" 5174 dugr.). 

DÉLIBÉRATIONS. 

Messieurs les créanciers du sieur MARTIN, 
roniniissionnairr en marchandises, rue des 

Fosses-dii-Temple, 45, sont invites A se ren-
dre, le 27 août A 1 heare, au palais du 
Trio, de commerce, salle des assemblées des 
faillites pour repreudre la délibération ouverte 
sur le sursis; en conséquence, conformément 
A l'article 510 delà loi du 28 mai 1838, décider 
s'ils se réserveront, de délibérer sur un con-
cordat en cas d'acquittement, et si en consé-
quence ils surseoiront A slaluer jusqu'après 

les poursuites en banqueroute frauduleuse 
commencées eonlre le failli. 

Cesursis ne pouvant être prononcé qu'A la 
double majorité déterminée par [ article 507 

delà même loi, M. le juge-commissaire les 
invite à ne pas manquer A cette assemblée, A 
laquelle il sera procédé A la l'orneition de 

l'union, si le sursis n'est pas accordé (fi" 5058 
du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
railble du sieur BRliNSWICIIG, négociant en 
nouveautés, rue Croix-des Petits-Champs , 
42, sont invités A se rendre, le 25 août 
à 12 heures précises, au palais du Tri-
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, conforincnicni 
A l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, en-

tendre le complc définitif qui sera rendu par 

les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions, ci 
donner leur avis sur l'excusabililé du failli 
(N" 3722 du gr.). 

seul, id. — Robert, md de nouveautés, 

id. 

DIX HEURES : Ducrut, lampiste, id. — Forr, 
mercier, clôt. — Dlle Godin, mde A la toi-
lette, id. 

MIDI : Bonnet, fab. de mesures linéaires, id. 
— Aubert, passementier, id. — Bértin, 
joaillier, id. — Germain, tailleur, synd. — 
Aicard. tailleur, vérif. — Lenepveu, md de 

vins-traileur, id. — Gassend, horloger, id. 
DEI x HBUBBS .- Dame Baudrier, anc. mer-
cière, id. — Félix, colporteur, redd. de comp-

tes. — Niaudet jeune, marchand de Vins, 
id. 

TROIS HEURES i|2: Martin, fab. d'armes, clôt. 
— Fabre fils aine, md de soies, id. — Fau-
connier, fleuriste, vérif. — Maugey, fab 
d'équipemens militaires, conc. 

M. Lefrançois, demeurant à Paris, rue de 
Louvois, u. 8, commissaire A l'exécution du 
concordat intervenu entre le sieur SUliTTE, 
nid de vins, rue de Lille, n. 49, et ses créan-
ciers, le 23 juin dernier, enregistré et homo-
logué par jugement duTribiinal de commerce 
de la Seine, du 8 juillet suivant; 

Invile ceux de MM. les créanciers qui n'au-
raient pas produit leurs titres A la faillite, ou 
dont les créances auraient elé rejetées faute 

de justification, A lui faire ces productions et 
justifications dans le délai de huitaine, 
eompler de ce jour; 

Leur déclarant que, faute de ce faire dans 
ledit délai, ils seront déchus de tous droits A 

la répartition de l'actif abandonné, aux ter-
mes du concordat sus énoncé. 

ASSEMBLEES DU VENDREDI 22 AOUT. 

(EUE HEURES : Louvct, épicier, synd. 

Wiart et Paris, imprimeurs, vérif. — Wiarl 

feeparnUtaitg tfe Corps 
«8 aie lllen*. , 

Le 18 août : Demande en séparation de biens 
pdr Flavie-Armande LECLERCQ eonlre 
Louis-François D'ARNAUD DE LASBOR-

DES, éditeur de musique, rue Vivienne 18 
E. Gaullier avoué. 

Le 10 juillet : Jugement qui prononce sépa-

ration de corps et de
-
biens entre Jacques-

l'icrro (J1ANAHD, commis marchand, rue 

m ,s„1;'!)!"T.e '!,rs ' M
<
et

Kose-Louiso-Viclorint 
IIOIBIN, Collet avoué. 

Le 19 aoûl : Demande en séparalion de biens 

par Aimée HOUHDEQUIN contre Eugéne-
Antome-François BA1GHÉRE, avocat, pas-
sage Saulnicr, Ui, .1. chevalier avoue. 

Dc«« et Inhumation». 

Enregistré k Paris^ le 

R MU un fmna dix «entitnef. 

août 1845. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE MUVE-DES-PETITS-CUAMPS, 35. 

Du 20 août, 

M. Ancemenl, 4« ir*,
 rue

 noyale, 2.— Mil 

<.oupil,28 ans, rue des l'ilie'rs-des-l'oliers 
(lElain, 14.— Mme Hardy, 39 ans, rue d. 

a Douane, 4. — M. Morin, 23 ans, passage du 
Grand-Cerf, t. .-. Mlle Narbonnans, rue aux 

Ours, 8. — Mme Fapaull, 73 ans, impasse St 

Claude, 2. —M. IIercé/62 ans, faub. St-.W-
toine, 167. — M. Bouloille, 78 ans, rue Neu"-
St-Paul, 25. — M. Gomel. 37 ans, rue Belle-
chasse, 18. — M. Foubert, 1 7 ans, rue de (a 

Conlagne-Ste-Geneviéve, 19. — J'nw Leie-
vre. 41 ans, faub. Sl-Jacqucs, 3. — M. Bergo-

nion, 23 ans, impasse des Vignes, L 

BOURSE DU 21 AOUT. 
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Pour légalisation de la signature A. GUÏOÎ, 

1« maire du t* arrondissement, 

t 


